
135 2, . 
CONSULTATION SUR PLACE PR£T PEB 

OUI NON NON 

Ecole Nationale Superieure 
d es Scienees de PMormation 
et des Bibliotheques 

Dipldme de conservateur de bibliotheque 

MEMOIRE D'ETUDE 

Formation au traitement du document: la BNF tete de reseau ? 

Marie-Therese Nishioka 

Sous la direction de Christine Andre 
ENSSIB. 

1998 

2£"'2™eQUE 08 l-enssib 



Ecole Nationale Superieure 
des Seiences de Plnformation 
et des Bibliotheques 

Diplome de conservateur de bibliotheque 

MEMOIRE D'ETUDE 

Formation au traitement du document: la BNF tete de reseau ? 

Marie-Therese Nishioka 

Sous la direction de Christine Andre 
ENSSIB. 

1998 

! !  
i ich 
lbt-



1 

FORMATION AU CATALOGAGE : LA BNF TETE DE RESEAU ? 

Resume 

La formation aux taches techniques des bibliotheques se fait dans le cadre de la 

formation continue. Les agents de la Bibliotheque nationale de France (BnF) sont tres 

sollicites dans leur domaine d'expertise : ceux du Service de la Coordination 

Bibliographique (SCB) le sont par exemple pour RAMEAU et les autorites. Mais 

1'organisation de ces interventions faites sur le temps libre de 1'agent reste a faire. 

Cette etude» qui s'appuie sur une enquete aupres des agents concernes et des centres 

regionaux de formation qui les emploient a Voccasion, propose un mode 

d'organisation. 

Abstract 

Training to librarv technical tasks is carried out within occupational training. The 

BnF (Bibliotheque nationale de France : France national librarv) staff is commonly 

beg for its expertise : for instance, it is usual to ask for the SCB (Service de la 

coordination bibliographique : bibliographical coordination service) staff skills when 

RAMEAU (the French subject authority list), authorities and standards are 

concerned. Neverthelcss. the organizational pattem of these contributions -which are 

held within the staff spare-time - is yet to be conceived. This studv which relies on 

an inquiry held upon the concerned staff and the regional training centers which ask 

for these contributions gives some hints. 

Indexation RAMEAU 
,X' Bibliothecaires — formation 

Formation professionnelle 
RAMEAU (systeme d'indexation) 
Bibliotheque nationale de France 
Cooperation entre bibliotheques - France 

Keywords 
Professionnal training 
Cooperation 
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PREAMBULE 

L'etude presentee ici m'a ete proposee par le Service de Coordination 

Bibliographique (SCB) de la Direction du Developpcmcnt Scientifique et des 

Reseaux (DDSR) et a pu etre menee au cours du stage que j'ai effectue du ler 

septembre au 21 novembrc 1997, a la Bibliotheque nationale de France dans le 

bureau Formation du SCB. Ce service etait situe rae Vivienne jusquau 17 octobre, 

datc a laquelle il a ete demenage pour rejoindre ses burcaux dans la tour T4 de la 

BnF, quai Frangois Mauriac a Paris. 

Le desir de connaitre le travail effectue dans une des directions de la BnF 

d'une part, et Finteret portc aux problemes lies a la formation professionncllc du 

personnel dautre part, sont les raisons qui m'ont incitee a choisir ce sujet de 

memoire. 

Deux rencontres cn fevrier et en juillet 1997 avec Sophie Mazens, responsable du 

bureau de la formation, m'ont permis de cerner les contours de cette etude. Les 

entretiens que m'ont accordes a mon arrivee Daniele Duclos-Faure. chef du SCB et 

Marcelle Beaudiquez, directrice de la DDSR, m'ont permis d'en saisir les enjeux : 

cette etude pourrait contribucr a la reflexion sur Fopportunite d'une organisation de la 

formation dispensee a 1'exterieur de la BnF par les agents de la BnF. 

Des mon arrivee en septembre. je me suis attachee a connaitre les activites de 

la DDSR en general et du SCB en particulier. A 1'issue de cette periode, j'ai elabore 

un plan daction pour mener a bien cettc ctude qui a necessite enquetes. entretiens ct 

consultation de documentation. 

Je voudrais remercier ici tous les agents du SCB qui ont repondu a mes 

questions et m'ont suggere des pistes. Que soit ici particulierement remcrciees Sophie 

Mazens et Amel Taleb qui m'ont accueillie et ont fait preuve de disponibilite alors 

quelles etaient prises par de lourdes taches liees au changement de format dcs notices 

dans le systeme informatique adopte par la BnF. 

Je tiens egalement a manifester ma reconnaissance a Daniele Duclos-Faure qui a pris 

le temps de relire mon travail au fur et a mesure de son avancement et Marcelle 

Beaudiquez qui m'a regue au debut et a 1'issue de mon stage. 

4 



Je remercie egalement les personnes suivantes que j'ai sollicitees pour me donner des 

informations utiles a 1'etude que je menais : 

a la BnF Christelle Quillet (DSC), Thierry Parde (SQF a la DPRS) 

a la BPI Madeleine Avrain et Jacqueline Ekizian (Service de la formation) 

a 1'ABES Maggy Pezeril 

a Mediadix Annie Bethery 

et dans les centres regionaux de formation. les directeurs qui ont tous repondu a mon 
questionnaire. 
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INTRODliCTIQN 

Dans les bibliotheques, on evoque souvent la necessite de la cooperation et des 

reseaux : des colloques. de nombreux articles de la presse professionnelle y sont 

consacres. Cependant les initiatives cooperatives qui ont vu le jour au sein des 

bibliotheques concernent surtout jusqua present le partage documentaire , les 

catalogues collectifs. 1'emprunt et le pret reciproque. La formation est moins souvent 

evoquee sous cet angle. 

Pourtant les besoins en formation ne font que croTtre du fait de 1'evolution des 

metiers des bibliotheques. des techniques et des competences a mettre en ceuvre. La 

demande de formateurs experimentes semble ainsi se faire plus pressante. 

Par ses missions, la DDSR est au centre de toutes ces evolutions. Elle a en 

effet une mission de production de produits bibliographiques a laquelle nombre de 

ses services participent : c'est ainsi que 1'agence bibliographique nationale edite la 

«Bibliographie nationale frangaise», le SCB produit le cederom et les microfiches des 

notices autorites de BN-OPALE. 

La DDSR a egalemcnt une mission de service a 1'egard des partenaires de la BnF et 

plus generalement a legard des bibliotheques fran§aises et francophones qui achetent 

ses produits bibliographiques, et s'en servent pour cataloguer leurs ouvrages. 

Ainsi, elle est amenee non seulement a diffuser ces produits mais aussi a assister ses 

clients en les formant notamment a leur utilisation, ce qui 1'amene tout naturellement 

a intervenir dans le domaine d'applieation de ces produits, a savoir celui des taches 

techniques que constituent le catalogage et 1'indexation. 

Quel service offre-t-elle dans le domaine de la formation aux taches techniques? 

Les agents du SCB sont, en effet, frequemment sollicites par des 

bibliotheques et des centres de formation, en tant qu'experts pour former a ces 

matieres. IIs interviennent sur leur temps libre pour informer et former des collegues 

dans des domaines ou ils sont les plus qualifies pour le faire puisque les innovations 

viennent de leur service. Mais les conditions dans lesquelles ils interviennent 

permettent-elles de considerer qu'il s'agit d'un service BnF? Sont-elles satisfaisantes 

pour eux-memes. pour la BnF et pour les etablissements demandeurs? Par ailleurs, 

les besoins des etablissements documentaires en ces matieres sont-ils couverts? 

6 



Serait-il du ressort de la BnF de jouer un role dans ce domaine? Dans quel cadre 

pourrait-on 1'envisager? Quels sont les enjeux tant pour les personnes que pour 

letablissement dispensateur de formation? 

Telles sont les questions abordees dans cette etude. 

Avant de presenter ie plan de ce memoire, je dirai quelques mots de la 

methodologie que j'ai adoptee. Une prise de connaissance globale de la BnF m'a 

permis davoir une vue densemble des activites de chacune de ses directions. Puis la 

lecture du rapport annuel dactivite (1995) de la Direction du Developpement 

Scientifique et des Reseaux et de celui du Service de Coordination Bibliographique 

m'a precise le contexte dans lequel se posait le probleme. 

Pour commencer mon cnquete. j'ai decide de connaTtre precisement les 

conditions dans lesquelles les agcnts du SCB effectuaient des formations a 1'exterieur 

de l'etablissement en direction de personnels appartenant a diverses structures. 

Comme il nexistait aucune donnee centralisee sur le sujet, j'ai elabore un 

questionnaire que j'ai teste auprcs de Sophie Mazens. Je l'ai ensuite soumis a tous les 

agents du SCB lors dentretiens individuels. 

11 ne m'etait pas possible de mener une "enquete" aupres de 1'ensemble des agents de 

la BnF amenes a dispenser des formations a 1'exterieur. Je pense cependant quune 

consultation de ces personnes serait utile et qu'elle pourrait etre menee soit par le 

Service Qualifications et Formation (SQF) de la Direction des Personnels et 

Ressources Sociales (DPRS), soit par chacune des directions concemees. J'ai 

cependant rencontrc quelques personnes appartenant notamment a la Direction de 

rimprime et de 1'Audiovisuel (DIA) intervenant a 1'exterieur et leurs propos ont 

corrobore ceux du personnel SCB. 

En ce qui concerne Vanalyse des besoins de formation, j'cnvisageais a 

Vorigine de m'interesser a des etablissements de formation de types divers, mais le 

temps imparti a cette etude m'a contrainte de la limiter aux Centres Regionaux de 

Formation (CRF) qui presentaient Vavantage de former un ensemble homogene et 

restreint que je pouvais analyser de maniere exhaustive. 
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Lors d'un entretien telephonique. Chadwyck Healey, societe qui diffuse les produits 

bibliographiques de la DDSR, m'a confirme ne pas etre en mesure de me donner des 

informations sur les besoins en formation de 1'ensemble des clients des produits 

bibliographiques de la BnF, ceux-ci s'adressant naturellement aux structures 

adequates. 

J'ai donc sollicite par telephone les douze centres qui m'ont gracieusement envoye 

leur catalogue ou brochure. Lors de ces appels ou j'ai ete amenee a expliquer les 

raisons de ma demande, les personnes contactees m'ont generalement dit leur 

satisfaction que quelqu un se penche sur ces questions. Poursuivant ma demarche. j'ai 

redige un questionnaire a 1'intention des directeurs de CRF. afin d'evaluer leurs 

besoins en formateurs aux taches techniques des bibliotheques. Leur exploitation 

ainsi que la question relative aux propositions d'amenagement m'ont permis de voir la 

position des uns et des autres. 

Des entretiens complementaires avec des personnes poursuivant la meme reflexion 

dans d'autres services et dans d'autres bibliotheques, avec des personnes au fait des 

dispositions administratives applicables ont complete cette etude. 

Ce memoire presente ainsi en premier lieu les offres de formation aux taches 

techniques proposees par les CRF et la maniere dont le SCB slnsere dans cette offre. 

II examine ensuite quels sont les besoins et les attentes des centres regionaux avant 

de sonder les positions de la BnF et de faire des propositions pour une mise en place 

de laformation dispensee a 1'exterieur de letablissement. 

8 



1. LA FORMATION AUX TACHES TECHNIQUES : acteurs et 
programmes 

1.1.Les taches techniques : presentation , ; . 
«vnCM.Iti, 

M.:= . " |  '  | , r  ^  |  ?! 

Les taches techniques des bibliothcques sont liees au catalogage (description 

bibliographique, indexation Rameau, autorites) et a la coocdination bibliographique. ^ i.,., e,.,^ 

Je ne considere dans cette etude que celles satisfaisant aiix deux criteres suivants : ^*86 l"1""4 S^. 

- elles font 1'objet d'une formation donnee par le SCBAli ^ cm VJ" V 

- elles font 1'objet d'une demande de formation adressee aux agents du SCB.|)»'*' < 

Ces restrictions ont ete apportees dans la mesure ou cette etude a pour objet devaluer 

la contribution que la BnF ct specialement les agents du SCB pourraient apporter aux 

etablissements demandeurs de formation. uniquement dans les domaines ou ils sont 

cxperts et donc sollicites. 

1.1.1. UNIMARC 

Historique : LUnivcrsal Marc a ete defini par 1'1FLA pour lechange des 

donnees catalographiqucs. Le 3 novembre 1993. un arrete ministeriel stipule que "le 

format d'echange national est Unimarc". La Direction du Livre et de la Lecture (DLL) 

demandc alors a la BN de diffuser ses notices en format Unimarc qui s'impose 

comme le format national. Depuis. de nombreux constructeurs de logiciels proposent 

le format Unimarc pour le catalogage. Le Systeme Universitaire (SU) l'a retenu pour 

lechangc et la production des donnees, 80% des CDI et la moitie des bibliotheques 

informatisees en France 1'emploient. 

Outre la possibilite offerte de pouvoir recupcrer des notices, il permet de nombreuses 

fonctions de recherche et la participation a des catalogues collectifs. 

A 1'origine axe sur le catalogage des imprimes. l'Unimarc s'cst etendu adautrcs types 

de documents et de notices; il pcut mcmc gcrer des documents numeriques sur 

Internet (la zone 856 Hu URL). 

Avenir : a l'ere des nouveaux catalogues, on s'interroge sur 1'avenir du format 

Marc, meme si on lui reconnait 1'avantage d'assurer 1'independance entre les donnces 

bibliographiques ct le systeme de gestion de bibliotheques. Le metier de catalogueur 

lui aussi evolue : il s'agit de plus en plus souvent d'identifier une notice a partir d'une 

clef d'acces pour la deriver. A la BnF au contraire, le meticr exige de plus en plus 
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d'expertise : en effet l'etablissement est charge du catalogage de referencc. La 

maftrise des normes et des formats est donc requise pour les catalogueurs. 

1.1.2. RAMEAU 

La moitie des formateurs interroges ont ete sollicites pour dispenser une 

formation a Rameau. 

RAMEAU est un Repertoire dAutorites Matieres Encvclopedique et Alphabetique 

Unifie. Cette liste de vedettes matieres elaboree a partir du repertoire des vedettes 

matieres de la bibliotheque de VUniversite Laval de Quebec. et traduite de la liste 

dautorite matiere de la bibliotheque du Congres de Washington, est destinee a 

normaliser 1'indexation matiere pour faciliter 1'acces par sujet aux documents. 

Ce repertoire est constituc par lc fichier dautorites matieres de la BnF et par les 

propositions du reseau des utilisateurs. 11 cst disponible sous forme imprimee : c'est 

le "Guide dlndexation Rameau", sous forme de microfiches et sous forme de 

cederom : ce sont les "Autorites de BN-OPALE". 

II est utilise par differents types d'etablissements. La base Electre, alimentee par les 

envois des editeurs et recensant les ouvrages disponibles en langue frangaise ou en 

langue etrangere s'ils sont publies en France, utilise Rameau pour faire 1'indexation 

analytique. 

De nombreuses bibliotheques ont achete le cederom et d'apres les premieres x < ^ 

estimations, il semblerait qu'elles le consultent surtput comme aide a rindexation. 

Rameau dont 1'usage s'etend grace a la recuperation des notices 

bibliographiques de la BnF ne fait cepcndant pas 1'unanimite. 

Certaines des reserves tienncnt au rcpertoire lui-mcme : comme tout refercntiel qui se 

veut universel, il est complexe. De nombreuses regles sont a respecter par 1'indexeur ; 

son origine anglo-saxonne et la constraction en vedettes et sous-vedettes 

deconcertent les utilisateurs qui pratiquent peu. Certains preconisent de faire des 

indexations supplementaires avec un autre referentiel. d'enrichir les acces par le 

resume ou le sommaire. D'autres, a plus long terme, fondent leurs espoirs sur le 

traitement linguistique. 

D'autres reserves tiennent au logiciel : les notices sont fournies en Intermarc et il est 

necessaire le plus souvent de proceder a unc conversion. 

II convient cependant de souligner que de notables ameliorations pourraient venir des 

logiciels : par exemple. la mise a jour automatique des autorites a letude 
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actuellement permettrait sans intervention sur chaque notice le remplacement de la 

forme precedente. ( ^ —L 

D'autre part dans le cadre du projet AUTHOR visant a constituer une base commune 

dautorites auteur pour les bibliotheques partenaires. la conversion du fichier 

d'autorites de l'Intermarc vers 1'Unimarc est en cours d'essai. Si les resultats sont 

satisfaisants, 1'essai sera etendu a la base d'autorites matiere. 

En tout etat de cause, un logiciel pour une gestion correcte de Rameau doit pouvoir 

distinguer les autorites des vedettes et ne pas gerer une vedette en bloc : la recherche 

par sujet doit pouvoir se faire par mots. 

En recuperant les notices, on importe Rameau. II sagit alors d'une indexation 

a partir du document seulement, sans tenir compte du public auquel il est destine. 

Llndexeur en bibliotheque. qui recupere des notices indexees, doit donc pouvoir 

adapter sa pratique aux collections et aux publics de sa bibliotheque. 

1.1.3. Autorites 

Les notices autorites1 qui composent le fichier autorites (personnes physiques, 

collectivites auteurs, matieres. titres uniformes) contiennent les formes retenues en 

vedette, les formes rejetees et associees, et des mots qui permettent d'identifier 

precisement les vedettes ainsi que les cas oii elles peuvent etre utilisees. 

Gerer des fichiers d'autorite consiste a creer des notices d'autorite en exploitant les 

outils necessaires ct a contrdler la coherence des notices d'autorite provenant de 

sources differentes. 

II est egalement necessaire de les adapter a son public et important de ne pas negliger 

la connaissance de la legisiation sur la diffusion d'information concernant les 

personnes. En effet. un fichier informatise d'informations nominatives est soumis au 

controle de la Commission Nationale de Vlnformatique et des Libertes (CNIL). 

Cependant etant donne le cout en personnel de 1'operation, bien des bibliotheques 

s'orientent vers la recuperation des notices. Ce metier n'existe que dans de grandes 

bibliotheques : a la BnF, ce sont differents bureaux du SCB qui mainticnnent ces 

fichiers. 

1 annexes p.7,8,9. 
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1.1,4, Normes. 

Les premieres normes internationales de description bibliographique (ISBD) se sont 

developpees sous 1'impulsion de FIFLA et s'appliquent a tous les types de 

documents. 

Cependant, dans la profession, de nombreuses interrogations sur 1'avenir des formats 

Marc sont suscitees par les evolutions recentes du paysage normatif. 

La norme Z 3950 permet Finterrogation de bases de donnees heterogenes 

(c'est-a-dire en Marc ou non) : elle dispense de tenir compte de la svntaxe 

d'interrogation propre a chaque base. 

Les normes de balisage des documents SGML pour le texte HTML structurent 

les donnees tres tot dans la chaine de production des publications. SGML permet 

ainsi le reperage dans un texte avant publication des elements bibliographiques (titre, 

auteur, editeur) mais aussi d'elements que ne donnent pas les catalogues traditionnels 

(sommaires, notes). Le format SGML permet de ne plus separer le texte d'un cdte et 

les references documentaires de 1'autre. Le catalogage dans la publication epargnera 

beaucoup de temps aux bibliothecaires s'il peut devenir fiable. 

De meme, 1'habitude d 'Intemet rendra difficilement supportable 1'absence de 

liens hypertextes entre notices catalographiques et documents decrits. 

Toutes ces evolutions techniques sont encore peu applicables : en effet. cela 

supposerait que tous les documents papier des bibliotheques soient disponibles sous 

forme electroniquc. Par ailleurs, si on peut verifier la coherence logique d'un 

balisage, on ne peut pas verifier son contenu. 

L'evolution actuellc dans les bibliotheques va aussi dans le sens d'un 

renforcement dc la normalisation : c'est ainsi, par exemple, que, recemment la 

recommandation 995 a prcconise d'integrer dans la notice bibliographique des sous-

zones permettant de gerer le depot de livres par les BDP. 

La normalisation est une activite theorique exercee seulement dans les grands 

etablissements tels que la BnF mais la participation des bibliotheques qui adherent a 

un rescau et pratiquent le catalogage est essentielle. Par ailleurs, la formation des 

catalogueurs, principaux utilisateurs, est primordiale pour 1'application des regles. 

Les competences requises pour les taches techniques des bibliotheques remplies en 

grande partie par les bibliothecaircs adjoints specialises et par les bibliotheeaires 
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s'accroissent. L'evolution incessante des contenus et des materiels necessitent une 

formation continue qui ne peut etre dispensee que par des etablissements les 

maltrisant du fait qu'ils en sont bien souvent la source. 

1.2. La formation aux taches techniques ; role des centres regionaux de 
formation 

IIs jouent un rdle de premier plan dans la formation aux taches techniques qui 

relevent de la formation continue. Cest la raison pour laquelle je les ai privilegies. 

1.2.1. Missions 

Les centres de formation aux carrieres des bibliotheques du livre et de la 

documentation (CFCBLD) sont actuellement au nombre de douze. chacun desservant 

les bibliotheques des villes et departements de plusieurs regions administratives. 

Ce sont des etablissements subventionnes par le ministere de la culture, par le biais 

des DRAC, et par le ministere de 1'enseignement superieur, ce qui permet d'assurer la 

gratuitc de la formation des personnels detat. IIs sadressent egalement aux 

personnels exergant dans les bibliotheques territoriales, par convention avec la 

delegation regionale du CNFPT. 

Ce sont des services universitaires ou inter-universitaires qui ont une triple mission : 

- la preparation aux concours de recrutement de la fonction publique d'etat et 

de la fonction publique territoriale, dans les metiers des bibliotheques. Elle vise a 

contribuer a 1'insertion professionnelle des ctudiants qui ont acquis le DUT Metiers 

du livre. 

- les formations longues preparant a un diplome d'universite. Elles sont 

destinees, suivant les cas, a des personnels travaillant en bibliotheques sans 

formation initiale, a des personnels souhaitant completer une formation initiale 

(CAFB ou DUT), ou a des personnels desireux d'evoluer dans leur metier en 

changeant de specialite. 

- la formation continue concernant les personnels en poste dans les 

bibliotheques. Elle se fait sous forme de stages proposes sur divers aspects du metier, 

avec une part importante consacree aux activites d'accueil, et a 1'information sur 

Internet. Les taches techniques telles que le catalogage et Findexation figurent 

egalement dans 1'offre de formation. 

Des formations sur site et des stages specifiques sont montes a la demande des 

etablissements. Les centres doivent donc developper les potentiels de competence des 
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personncls afin de satisfaire a un doubie but ; repondre aux missions actuelles des 

bibliotheques et aux evolutions previsibles de leurs activites. Les cours sont 

generalement assures par des professionnels ou des universitaires, certains sont sous-

traites. 

1.2.2. Offre de formation a Rameau et a Unimarc 

A partir des catalogues de Fannee en cours, j'ai rcpertorie les stages Rameau et 

Unimarc1: les deux domaines pour lesquels les agents de^JrtinF sont le plus souvent 

sollicites. £ 

Les publics : la formation a Rameau et a Unimarc vise toujours les personnels 

en poste dans les bibliotheques. Elle se fait dans le cadre de la formation continue qui 

travaille generalement sur une compctence isolee. La formation initiale. ne pouvant 

tout couvrir en raison du temps limite qui lui est imparti reste une formation 

profcssionnelle generale, au moins pour les categories A, et il est necessaire que 

1'acquisition de certaines competences soient prevues dans des programmes de 

formation continue. En outre, il est justifie de proposer seulement en formation 

continue des formations dont 1'objectif cst de developper des compctences qui ne 

seront exercees que par une partie des membres de la categorie formee. 

Les obiectifs : les objectifs pedagogiques pour les personnes en formation sont 

presque toujours formules. Trois niveaux sont proposes : il peut etre qucstion d'unc 

simple initiation ou prise de connaissance ; a un degre intermediaire il s'agit de 

maftriser et pratiquer, enfin a un degre superieur, il faut arriver a utiliscr de maniere 

autonome. Seul Mediadix propose unc formation de formateurs a Unimarc. 

Le contenu et la duree : a 1'exception des deux centres Mediat, les contcnus 

sont suffisamment detailles pour rendre compte de 1'offre proposee. Les stages 

s'echelonnent de un a quatre jours suivant le niveau a atteindre. 

Les intervenants : en ce qui conccme Rameau. sur seize stages proposes, treize 

mentionnent Fintervenant. Deux personnes de la BnF sont nommemcnt citecs 

comme formatrices dans trois stagcs a Marscille et a Toulouse. Mediadix signale que 

ce sont des profcssionnels specialistes qui interviennent et il est probable que ce sont 

des agents de la BnF. 

1 Voir les tablcaux p.16-17 
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En ce qui concerne Unimarc, sur quatorze stages proposes, dix mentionnent 

1'intervenant. La aussi, trois agents de ia BnF sont cites, dont un pour assurer une 

formation a Marseille. 

Les experts peu nombreux sont amenes a se dcplacer, c'est ainsi que Philippe 

Lepape, du centre de Toulouse, intervient a Medial (Nancy). Ces formations 

necessitant une expertise en partie due a une pratique reguliere ne peuvent pas 

souvent etre le fait des enseignants attaches aux centres. II est neeessaire de faire 

appel a des professionnels mobiles. II est a remarquer que les consuitants des cabinets 

prives eux-aussi n'hesitent pas a se deplacer. 

Les deux tableaux suivants presentent en detail les elements dont la synthese a ete 

faite plus haut. Ces elcments sont extraits directement des catalogues edites par les 

centres. 
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Tableau n ° l .  RAMEAU 

C.R.F. Public Objectif Contenu Intervenant Duree 

Marseille Personnel charge de la 
documentation 

Connaissance et pratique Presentation generale Regles et 
techniques Format des notices 
Travaux pratiques 

SCD Aix 
Marseille 
C Jallet 

4j 

Medial 
(Nancv) 

Personnel ne pratiquant pas 
ou peu Rameau 

Savoir utiliser Rameau Initiation a 1'indexation 
Construction de vedettes 

C Balliet 2 j 

Mediaquitaine 
(Bordeaux) 

Personnels travaillam en 
bibliotheques sans formation 
de base 

Formation lerniveau Indexation par matiere 
Initiation a la pratique de la 
liste 

Enseignant 
Mediaquitaine 

3 j 

Bibliest 
(Dijon) 

Personnels des bibliotheques 
en formation 

Utiliser Rameau pour rendre 
pertinents catalogues et acces 
aux collections 

Presentation (histoire, 
evolution) Indexation 
(regles.TP) Supports 

Cabinet Nicoie 
Larderet 

2 j 

Mediat 
(Grenoble) 

Formation continue Initiation a 1'indexation 

Mediat 
(Lvon) 

Formation continue . Initiation a 1'indexation 

Poitiers Personnels de bibliotheques 
et de documentation 

Initiation 2j 

Toulouse Personnels des bibliotheques 
qui utilisent ou auront a 
utiliser ce type d'indexation 

Initier les stagiaires a une 
indexation generaliste de plus 
en plus utilisee dans les 
catalogues collectifs frangais 

Presentation, construction des 
vedettes matidres 
Travaux pratiques sur tous les 
champs disciplinaires 

R Bornefeld 3 j 

Personneis du secteur 
musique des bibiiotheques 

Indexation dans le secteur de 
la musique et des arts : 
monographies, documents 
sonores, musique imprimee 

Travaux pratiques R Bornefeld 3 j 

Rennes Personnels des bibliotheques 
et SCD des universites 
Personnels des universites 
exer?ant des fonctions 
documentaires 

Acquerir des notions 
generales sur la liste 

Presentation generale Outils 
Caract6ristiques du systeme 
Consultation des outils 
d'indexation Travaux pratiques 
de demonstration 

Cabinet Nicole 
Larderet 

U 

Personnels des bibliotheques 
et SCD des universites 
Personnels des universites 
exer^ant des fonctions 
documentaires 

Etre en mesure de 
comprendre la logique de R 
Etre capables d'effectuer une 
recherche a partir de la liste 
d'autorite et d'orienter les 
usagers 

Presentation generaie Outils 
CaractSristiques du systeme 
Consultation des outils 
d'indexation Particularit6s de 
la recherche documentaire TP 
d'appIication 

Cabinet Nicole 
Larderet 

2j 

Mediadix 
(Nanterre) 

Personnels des bibliotheques 
amenes a utiliser Rameau 
sans avoir eu de formation de 
base 

S"initier a la pratique de la 
liste d'autorite Rameau 

Initiation Professionnels 
specialistes du 
domaine 

4j 

Discothecaires deja 
inities k Rameau 

Utiliser Rameau dans une 
discotheque 

Specialisation Professionnels 
specialistes du 
domaine 

Non 
precise 

Personnels des bibliotheques 
confrontes aux difficultds de 
1'indexation Rameau en 
section jeunesse, d6ja inities 
i Rameau 

Favoriser la concertation a 
partir de la liste, confrontation 
des problemes individuels 

Etat des lieux a partir d'une 
reflexion sur des cas concrets 

Professionnels 
specialistes du 
domaine 

u 

Lille Personnels A ou B des BU, 
SCD 

Initiation 1 E De Climmer 
(BM Roubaix) 

3 j 

Personnels A ou B des BU, 
SCD 

Initiation 2. Domaine 
scientifique 

Professionnels 
specialistes du 
domaine 

3 j 

Les noms en gras sont ceux du personnel BnF 
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Tableau n° 2. UNIMARC 

C.R.F. Public Objectif Programme Intervenant Duree 

Marseille Personnel des bibliotheques 
responsable du catalogage 

Connaitre le format L'utiliser 
de fagon autonome Reflechir 
a des choix pertinents de 
champs unimarc 

Rappel: normes , formats 
Structure de 1' unimarc 
Choix pour 1'utilisation 
ulterieure de la base 
informatique (Dynix) 

IUFM Aix en 
Provence Sophie 
Mazens 

4j 

Caen Agents charges du 
catalogage des fonds de 
bibliotheque ou de 
r6cuperation de notices 
Agents engages dans un 
projet dinformatisation 

Connaitre 1'organisation et le 
fonctionnement du format 
pour mieux maitriser la 
saisie informatique de 
notices de documents 
imprimes 

Initiation au format 
(structore, blocs descriptifs, 
points d'acces, champs 
codes, liens) Exercices de 
mise en application 

Marie-Elise Freon 
(consultante, 
Societe Jouve-
informatique) 

2 j 

Medial 
(Nancv) 

Agent devant cataloguer 
dans le format Unimarc 

Apprendre a cataloguer en 
format Unimarc 

Explications theoriques 
Exerciccs 

Phtlippe Lepape 
(Toulouse) 

3 j 

Mediaquitaine 
(Bordeaux) 

3 j 

Bibliest 
(Dijon) 

Bibliothecaire maitrisant les 
normes de catalogage, devant 
utiliser Unimarc 

Elaborer un catalogue 
coherent 
Utiliser le format de maniere 
autonome 

Historique dcs formats 
Structure du format Acces 
fichiers d'autorite, champs 
codes Pertinence des choix 
pour utilisation base 
informatique Exercices 
pratiques 

Cabinet Nicole 
Larderet 

3 j 

Mediat 
(Grenoble) 

Formation continue Initiation au format 

Poitiers Initiation b unimarc 
Toulouse Personnels des bibliotheques, 

des archives ou des centres 
de doc ayant & creer ou 
exploiter de Finformation 
bibliogr. sur support 
informatise. 

Initiation au format Unimarc 
Pouvoir rediger une notice au 
format Unimarc et s'orienter 
dans la documentation 
disponible. 

Notion de format 
Unimarc, format d'echange 
Organisation d'une base de 
donnees bibliographique 
Organisation du format 

Philippe Lepape 
(Toulouse) 

3j 

Personnels du secteur 
musique des bibliothdques 

Remise a niveau en 
catalogage dans cette 
specialite 

Format Unimarc 
Organisation d'une base de 
donnees bibliogr. 
Exercices. 

Philippe Lepape 
(Toulouse) 

3 j 

Mediat 
(Lvon) 

Formation continue Initiation au format 

Rennes Personnels des bibliotheques 
et SCD des universites 
Personnels des universites 
exergant des fonctions 
documentaires 

Acquerir des notions 
generales sur le format 

Historique des formats et 
utilite de ceux-ci Structure 
du format De la notice ISBD 
au format unimarc Notions 
sur les acces 
TP de demonstration 

Cabinet Nicole 
Larderet 

U 

Mediadix 
(Nanterre) 

Formateurs: toutes 
persormes ayant deja une 
bonne connaissance du 
format Unimarc et desirant 
1'enseigner. 

Perfectionner ses 
connaissances techniques. 
Apprendre a animer un 
groupe d'adultes en 
formation 

Format Unimarc pour les 
documents imprimes, 
sonores, electroniques, cartes 
et plans. 

Mmes et Mrs 
Cazabon, 
Parmentier, 
Miribel 
Lahary.Hecquard. 
Duehemin 

4j 

Personnel en poste concerne 
possedant des connaissances 
a jour 

Connaitre la stracture et le 
fonctionnement d 'unimarc 
Saisie informatisee 

Initiation au catalogage en 
format unimarc 

Marie-Elise Freon 4 j 

Personnel en poste concerne 
possedant les bases du 
format Unimarc 

Degager les prablemes poses 
par la description des 
documents €lectroniques et 
apprendre a les cataioguer 

Norme Z 44-082 
Cataloguer les documents 
electroniques : lesquels et ? 
Vapport d'USMARC 

D. Lahary 
(BDP Val d*Oise) 

2j 

Lille Personnels de BU, SCD, BM 
et BDP 

Les formats d'echange et le 
catalogage informatise 

Geac France 3 j 
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1.3. La Bibliotheque nationale de France 

Le SCB a la DDSR 

Des entretiens effectues a partir d'un questionnaire1 ont ete menes aupres des agents 

du SCB sollicites pour assurer des formations. 

Echantillon 

Sur les quarante-six agents que compte le SCB , j'ai interroge seize personnes, soit 

tous ceux qui font ou ont fait des formations exterieures a letablissement. Ce sont 

principalement (treize sur seize) des agents des bureaux des autorites : Rameau. 

auteurs collectivites, auteurs personnes physiques, titres uniformes. Les autres 

personnes exercent leurs fonctions dans les bureaux de la formation ou de la 

normalisation. Ils sont tous conservateurs, certains sont depuis peu dans le service 

(un an), dautres y sont depuis sa creation. la responsable du bureau autorites matiere 

est a 1'origine du developpement de Rameau en 1985. 

Tous se sentent concernes par la formation professionnelle meme s'ils sont amenes a 

refuser d'intervenir et ils ont volontiers repondu a mes questions. 

Temps passe a la formation 

A la question «combien de temps lui consacrez-vous?»j'ai recueilli des chiffres assez 

modestes : deux ou trois jours au minimum, quatre ou cinq jours en movenne. II 

existe deux exceptions notables : ces deux agents ont pris l'une quinze jours et 1'autre 

vingt-cinq jours sur leurs vacances annuelles en 1997 pour assurer des formations. 

Meme a ceux qui interviennent assez peu, la formation semble lourde. Cinq types 

d'explication peuvent etre avances : 

- le temps de preparation 

II est en sus , important pour les plus jeunes dont les interventions sont recentes. Mais 

ceux qui font plus regulierement des formations en soulignent aussi la necessite. Les 

mises a jour des exemples, les modifications apportees a la liste sont a repercuter. 

- le temps du deplacement 

II n'e.st pas comptabilise et lorsqu'il n'est pas possible de faire Faller-retour dans la 

journee, 1'acceptation est liee a 1'existence de relations personnelles dans la region. 

le fait que ces actions de formation soient effectuees sur le temps libre de 

1'agent. 
1 Annexe p.l 
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Jusqu'a 1'application du reglemcnt interieur de la Bnpf des actions de formation d'une 

demi-journee ou d'un iour etaient compatibles avec le travail de 36 heures 

hebdomadaire. Beaucoup ont souligne que les plages horaires obligatoires du 

nouveau reglement les contraignaient desormais a utiliser un jour de conge pour 

quelques heures de formation. Certains ont cependant fait etat darrangements 

possibles tels que les derogations a une plage horaire et la possibilite de travailler le 

samedi matin. Toutefois. la lourdeur administrative et le caractere non officiel de la 

procedure en rebutent certains. 

- la taehe de formation interne des agents du SCB. 

Elle occupe plusieurs journees de travail par personne. Cette annee. a la suitc de 

1'arrivee massive de BAS issus des concours. elle s'est demultipliee en plusieurs 

groupes a chaque session. 

La "formation salons" visant a presenter au mieux les produits bibliographiques BnF 

sur les stands des salons professionnels s'y ajoute. 

Dautre part, le personnel gerant la liste Rameau intervient egalement lors des 

sessions de formation de 1'ABES. 

Enfin tout ceei va se eumuler pour certains avec la fonction de formateur-relais au 

Systeme dTnformation (SI) que la BnF est en train de mettre en place. 

- rauto-formation 

Elle est deja importante en cette periode de changements a la BnF. Elle concerne les 

nouveaux formats et le nouveau systeme. 

Recrutement1 

Mediadix est lctablissement qui a le plus fait appel aux agents du SCB : 

- pour ses propres besoins (formation initiale, preparation concours) 

- pour des stages organises a la demande (ex.: les bibliotheques d'art)) xuoo urc.,JWuJi. 

- pour le compte de l'IUT de Nanterre. 

LTFB. 1'ENSSIB, quelques BM et BU, connaissant 1'expertisc des agents du SCB en 

matiere d'autorites et de normalisation s'adressent directement au service. En effet, 

nombreux sont les conservateurs qui ont expose dans la presse professionnelle (BBF) 

les resultats de leurs activites. 

1 voir tableau reeapituiatif p.23 
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Les relations personnelles sont presque toujours evoquees, tous parlent du «bouche a 

oreille» et l'on accepte egalement pour rendre service a un collegue. 

On peut setonner que les autres CRF soient peu cites, Bibliest, Mediaquitaine et les 

CRF de Bretagne et de Marseille sont les seuls dont le nom a ete prononce. 

Les publics 

Ce sont tous des professionnels des bibliotheques. Cependant il existe une grande 

heterogeneite1. Les agents de la BnF interviennent indifferemmcnt: 

dans le cadre de la formation initiale ou continue. 

pour des personnels d'etat ou des collectivites territoriales. 

pour des utilisateurs ou des debutants en Rameau. 

pour former a Findexation ou a 1'interrogation, 

pour des formations generalistes ou specialisees. 

dans des zones geographiques variees: region parisienne, Strasbourg, 

Marseille. 

Les formateurs sont unanimes a souligner 1'interet des confrontations. Dans le cas 

particulier de Rameau, la rencontre avec les BM est la seule possibilite pour elles 

d'exposer leur besoins. Ces publics sont fortement motives : en effet, la formation est 

souvent demandee quand ces bibliotheques entreprennent une informatisation et 

slnterrogent sur 1'abandon de la classification Blanc-Montmaveur et 1'adoption 

eventuelle de Rameau. Quelques restrictions sont neanmoins emises : 1'heterogeneite 

du public est un obstacle a une preparation aisee et a une reponse adequate aux 

attentes. 

Remuneration 

Les sommes generalement pergues sont alignees sur le tarif universitaire, soit 237,47 

F pour une heure de TD, et 343 F pour un cours magistral. Seul le CNDP a applique 

des tarifs un peu superieurs (350 F). 

Ce complement de salaire est une motivation pour certains. 11 est necessaire de 
. . M demander a la direction des affaires administratives (DAF) une autorisation de cumul 

de remuneration, qui est incompatible avec un travail a temps partiel, et qui ne peut 

depasser le montant du salaire annuel de 1'agent. Cettc autorisation de cumul de 

salaires est valable pour un an et pour un type d'etablissementj, 
1 tableau reeapitulatif p.23 
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Motivations 

On peut distinguer les raisons professionnelles et les raisons personnelles.1 

Parmi les raisons professionnelles. on peut souligner que certains se sentent obliges 

de promouvoir Rameau dans les meilleures conditions. Quelques-uns font remarquer 

que 1'cnseignement oblige a approfondir ses connaissances sur le sujet enseigne. 

Parmi les raisons personnelles, le complement de salaire, les rencontres, le gout pour 

la formation sont cites. 

Seulement deux personnes n'ont (encore) jamais oppose de refus a unc sollicitation. 

Les raisons invoquees tiennent surtout a des problemes de temps : besoin de 

vacances. manque de temps de preparation. L'absence de gout particulier pour la 

formation. les conditions non satisfaisantes de 1'intervention telles que la 

meconnaissance du public a former. 1'absence de matericl adequat s'y ajoutent. 

La question d'une preference pour un type de formation, externe ou interne2 a ete 

posee pour deceler une eventuelle concurrence. Les criteres touchent aux publics, aux 

conditions de deroulement et a la reconnaissance. L'interpretation de ce dernier 

critere ne fait pas 1'unanimite : pour certains la formation interne est preferable car sa 

visibilite occasionne une reconnaissance tandis que d'autres le dement.f ""*> W" 
\Nv v»v"t^"vV< 

A la question: «cette enquete est-elle la bienvenue ?» les reponses sont toujours 

positives. Elles ont une double orientation : 

- une orientation que je qualifierai d'interne dans la mesure ou c'est d'abord une 

occasion de reflechir a un aspect de leur aetivite professionnelle. Cest ensuite 

1'occasion de confronter leur point de vue a celui des collegues. En effet, en 1'absence 

de coordination interne. chacun meconnalt les activites des autres dans ce domaine. 

- une orientation que je qualifierai d"externe qui est le fait des agents impliques 

largement dans les questions de formation. Ils ont exprime le desir de connaitre les 

besoins des etablissements ou ils sont parfois amenes a intervenir et sont conscients 

que le SCB n'a pas les moyens suffisants pour remplir ce role. 

1 voir tableau p 22 

2 volr tableau p.24 
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Les trois tableaux suivants presentent en detail les elements dont la synthese a ete 

faite plus haut. 

Tableau n° 3 Pourquoi aeceptez-vous ou pourquoi refusez-vous? 

Agent 
interroge 

Raisons de son acceptation Raisons de son refus 

1 Par principe, refus de travailler sur le 
temps libre 

2 Gout pour la formation continue/3out 
pour le travail en reseau»Ouverture sur 
autres professionnels.Ouverture sur 
autres generations 

Calendrier non extensible 

3 Pour rendre service a des collegues trop 
sollicites«Carcetait "sa" region 
Connaissait le personnel a former 

Pas le temps.Eloignement du lieu de 
formation 

4 Gout du contact Satisfaction de voir la 
reussite de "ses" etudiants 

5 Par interet financier.Par interet 
professionnel (permet d'approfondir) 

Par manque de tcmps, surtout de temps 
de preparation. Par manque denergie 
pour affronter le processus administratif 

6 Pour depanner un collegue.Est embete de 
refuser 

Besoin de ses vaeances pour reparer sa 
fatigue*Pas de gout pour la formation 

7 Estime ne pas avoir le droit de refuser 
Doit enseigner 1'utilisation de Rameau 

8 Pour la remunerationJPour faire la 
promotion de Rameau 

En cas de besoin mal exprimeJProbleme 
des jours de conge 

9 Quand il est le mieux a meme de 
repondre a des besoins specifiques 

N'a pas la fibre formative.Pour des 
raisons deontologiques 

10 Se sent oblige car seuls les agents du 
SCB peuvent le faire 

Labsence de motivation du publicJPas de 
besoin dargent 

11 Pour des raisons financieres.Par interet 
pour les autres bibliotheques, pour les 
autres usages de RameauJPour faire 
"remonter" les besoins des BM 

La saturation entraine une mauvaise 
qualite du service-Trop de travail interne 
Repugne a prendre des jours de conge 

12 Accord entre 1'Enssib et la BnF Trop de travail interne 
13 Pour garder des contacts avec les BM qui 

ontdes droits en tant quutilisateurs de 
Rameau 

Probleme des jours de conge En cas de 
mauvaises conditions materielles 

14 Travail sur jours de vacances 
15 Refus de travailler sur son temps de loisir 

16 Par interet professionnel 
Pour tester ses competences en Unimarc 

Ne desire pas travailler pendant ses 
vacances 
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Tableau n° 4 Etablissements, publics, formations dispensees 

Agent 
interroge 

L'etablissement demandeur Les publies La formation dispensee 

1 Institut catholique Autorites collectivite 
2 Institut frangais du petrole 

Bibliotheque Lavisse 

M^diadix 

IUT Nanterre(M6tiers du livre) 

Bibliothecaires qui souhaitaient 
ameliorer la coherence de leur base 
Le personnel des UFR d'histoire 
souhaitaient realiser un catalogue 
commun 
Des agents B ou C de Flnalco, des 
coll. territoriales 
Etudiants DUT Agents preparant un 
DU 

Acces collectivites auteurs, congres. 
Acces collectivites 
Unimarc Catalogage ISBD 

Catalogage ISBD 

3 M^diadix 

IFB 

Bibliotheques d'art de l'ABF qui 
voulaient choisir un systeme 
d'indexation 
Bibliothecaires en formation 

Rameau (Lettres et Art) 

Rameau (generalites, Lettres et Art) 
4 M6diadik. 

IFB 
Preparation concours BAS 
Formation initiale 

Catalogage ISBD 
Controle qualite notices BnF 

5 CNDP 
Mediadjk 

Directeurs de CRDP 
Agents de V INIST 

Normalisation en documentation 
Catalogage des doc. electroniques 

6 Ecole militaire 

Institut frangais de Londres 

Bibliothecaires de centres militaires 
du Ministere des Armees 
Souhaitait demarrer Rameau et 
recuperer des notices BnF 

Rameau 

Rameau 

7 Ecoie militaire Bibliothecaires en formation initiale 
ou continue de centres militaires du 
Ministere des Armees 

Rameau (presentation generale et 
specialite Sciences) 

8 IFB 
Ecole militaire 
BU d'Orleans(Droit-Lettres) 
BU de Lille(Droit-Lettres) 

Bibliothecaires territoriaux 
Pour interrogation du catalogue 
Personnel BU 
Personnel BU 

Rameau (sciences sociales; droit, 
economie) 

9 Toulouse Le Mirail BU et BM de la region deja 
utilisatrices 

Rameau (sciences sociales) 

10 Institut catholique Etudiants en formation initiale Fichiers autorites 
11 BM (Strasbourg, Marseille...) BCP 

BU 
La Joie par les livres 
Mqdiaiix 

Des etablissements en cours 
d'informatisation ou prevoyant un 
changement d'indexation 

Rameau (cycle entier; ou Lettres et 
Art) 

12 IFB""" 
Enssib 

Formation initiale 
Formation continue 

Normalisation des autorites 
Les autorites 

13 Me<|ac}}x 
IUT Nanterre(metiers du livre) 

BU, BM, CNFPT 

Participants aux stages 
Etudiants du DUT 
Agents preparant le DU 

Rameau (generalites; Histoire, 
Sciences sociales) 

16 CFCMDL M^fseille Centres de documentation qui 
avaient en projet la realisation d'un 
catalogue collectif 

Unimarc 
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Tableau n°5. Pour quelles raisons aimez-vous assurer des formations internes, 
des formations externes? 

Agent 
interroge 

Formation interne Formation externe 

1 Preference pour le travail sur le terrain; a 
1'exterieur, les exemples ne sont que des 
prototypes. 

2 11 n'y a pas de probleme de gestion de 
temps. Le travail est reconnu. 

Permet de voir d'autres horizons 

3 Les 2, car les publics sont differents 
4 Publics plus demandeurs, plus exigeants 
5 Les formations extemes etant toutes 

differentes, elles necessitent de s'adapter 
rencontre publics 

8 Le public est mieux cible, et il est ainsi 
plus facile de preparer des exemples 

10 Cote " missionnaire " 
11 Rencontres de gens et d'usages differents 

Les gens a 1'exterieur sont plus motives 
12 La connaissance du travail effectue par le 

public pcrmet une meilleurc adaptation 
des contenus, donne la possibilite 
d'insister sur certains points. Les publics 
extemes sont heterogenes : ex: les promus 
de 1'Enssib ne savent pas sur quels 
svstemes ils vont travailler. 

Permet de diffuser le role de la BnF; 
dexpliquer labonne utilisation des 
produits BnF, et d'inciter a ne pas refaire 
ailleurs ce qui est fait ici. 11 s agit d'un role 
d'expert: 'aide a la decision, mise en 
garde, conseils pratiques 

13 Aime les deux 
14 Car elle se fait avec des livres de la 

bibliographie nationale, en exteme la 
formation est faite a partir de photocopies, 
les livres sont deja dans la base 

15 Prise de contact avec des collegues avec 
qui on fera du suivi de formation 

Interessant pour ne pas perdre de vue les 
utilisateurs exterieurs, qui ont des besoins 
particuliers pas forcement pris en compte 
par mcconnaissance 

16 Concurrence entre les 2 formations : exteme remuneree, 1'absence de reconnaissance 
de la formation inteme rend difficile 1'obtention des formateurs 
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1.4 Autres acteurs institutionnels ou prives de la formation aux taches 
techniques 

1.4.1 LAgence Bibiiographique de l'Enseignement superieur (ABES) 

Cest un etablissement public a earactere administratif, cree par le decret du 24 

octobre 1994. II a une double mission : 

- recenser et localiser les fonds documentaires des bibliotheques de 

1'enseignement superieur dans le but de faciliter 1'acces aux catalogues 

bibliographiques, aux bases de donnees et aux documents. 

- preparer la realisation du SU, futur catalogue collectif des BU francaises. 

Actuellement, 1'ABES propose deux sessions annuelles de formation a Rameau d'une 

semaine; celle du printemps se deroule a Montpellier. celle de 1'automne est a Paris. 

Lorsque Rameau a ete choisi comme langage documentaire national, la Bibliotheque 

nationale en vertu d'un accord avec les universites s'est engagee a assurer la 

formation a Rameau du personnel des universites puisquelle en avait la gestion 

intellectuelle. Les enseignants sont donc les agents du bureau autorites matieres du 

SCB. II s'agissait theoriquement de formation de formateurs. ceux-ci devant 

repercuter les informations dans leur etablissement. En fait le «turn over» rapide du 

personnel a souvent empeche la formation des collegues. Par ailleurs. ces sessions 

etaient ouvertes aux personnels des bibliotheques municipales et generalement a ceux 

qui en faisaient la demande. Avec la montee en charge du SU. des interrogations se 

font jour sur la formation de ces demieres categories utilisatrices de Rameau. 

Mme Pezeril, directrice de 1'Agence Bibliographique de FEnseignement Superieur 

(ABES), contactee pour obtenir des informations sur 1'incidence dc la mise en place 

du Systeme Universitaire de Documentation (SU) sur les formations a Rameau m'a 

fait savoir que la reflexion est en cours sur le sujet. 

«Les formations a Rameau comme toute 1'activite autour de Rameau sont menees en 

cooperation avec la BnF. Les decisions sont airetees dans le comite de pilotage 

Rameau. Ce sera donc au sein de cette instanee que seront prises les decisions 

concernant les nouvelles modalites de cooperation dans le cadre du SU». 
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1.4,2 Les prestataires prives 

La formation est devenue une manne pour de multiples organismes plus ou moins 

competents. En ce qui concerne Fenseignement des taches techniques sur lesquelles 

porte cette etude. une offre concurrentielle se developpe. 

Les principaux griefs dont fait etat le personnel du SCB interroge sont le caractere 

perime des informations diffusees, et parfois Futilisation des supports de cours et des 

exemples prepares par les formateurs BnF. Quelques professionnels vont jusqu'a 

craindre la mort de Fenseignement bibliotheconomique devant Vincapacite des 

bibliothecaires a se situer avec ambition dans le nouveau marche dc l'information. 

Cependant, il semble que le recours a des cabinets de consultants soit justifie pour 

certains types de stages non proprement bibliotheconomiques ; les stages de 

signaletique, de mise en espace, de travail en equipe ou de gestion de conflits en sont 

quelques exemples. 

Anne Marie Raynal du Cabinet Points communs affirme que « 1'activite conseil serait 

utile sous forme d'etat des lieux d'abord, d'analyse des besoins et des pratiques 

ensuite puis de proposition adaptees ». 

Quelques exemples de stages assures par des prestataires prives 

CRF Prestataires 
prives 

Stage Cout par jour 

Lille Geac Unimarc 4500F HT 
Bibliest-Dijon Cabinet Larderet Dewey, Rameau 4000F 

Marseille Cabinet Lardcret 2600F 
Mediaquitaine Cabinet Larderet Dewey 

Caen Jouve-
Informatique 

Cabinet Larderet 

Unimarc 
Traitement 

bibliographique 

3500F 

Clermont- Cabinet Larderet Rameau (formation 5000F 
Ferrand de formateurs) 
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1.4.3 Ecoles et universites. 

Leur offre de formation aux taehes techniques definies ci-avant n'a pu etre etudiee 

de maniere approfondie pour deux raisons : les limites de temps imparties a cette 

etude ne le permettent pas et 1'interrogation des personnels SCB montre qu'ils y ^ 

interviennentpeu. fkf Jprwi r 5» 

1.4.3.1. UENSSIB et l'IFB 

II convient cependant de rappeler que les deux ecoles devant assurer la formation 

initiale des cadres A de la profession sont aussi des etablissements de formation 

continue. J'ai donc procede a un rapide examen des catalogues de 1'IFB (premier et 

deuxieme semestre 1997) qui montre que si les stages proposes sont tres nombreux, 

un seul entre dans le cadre de cette etude : un stage de quatre jours consacre au 

catalogage et a 1'indexation de 1'image fixe realise sous la responsabilite 

pedagogique d'un agent de la DIA a la BnF. 

Le CRF de Clermont-Ferrand me signale un projet de stage «Initiation a Rameau » 

pour 1'annee 1998 fait par 1'ENSSIB. 

1.4.3.2. Les IUT et universites. 

Les IUT et les universites jouent egalement un role dans la formation des futurs 

agents des bibliotheques avec les DUT et les DEUST des metiers du livre et de la 

documentation. Ces diplomes sont d'ailleurs requis pour passer le concours externe 

deBAS. 

Remarquons d'ailleurs que le personnel de la BnF y intervient peu ou pas du tout, et 

que la formation continue des personnels de bibliotheque formes initialement a 

1'universite est en fait assuree par les centres regionaux. 

Une conclusion rapide de cette enquete ne peut manquer de faire etat de 

1'excellence des appreciations portees sur les prestations des agents BnF, notamment 

pour les secteurs specialises de Rameau et sur la volonte des CRF de poursuivre une 

telle collaboration. Elle ne peut passer sous silence pourtant la necessite ineluctable 

pour de nombreux centres de recourir aux prestataires prives devant la penurie des 

formateurs. 

Au terme de cette presentation, il savere souhaitable de reflechir a une 

organisation de la formation externe. Pour qu'elle soit le mieux adaptee, il est 

necessaire de proceder a une evaluation des besoins. Cest ce que nous allons 

presenter maintenant. 
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2 COOPERATION EN MATIERE DE FORMATION : 
recensement des besoins et cadre juridique 

2.1 Evaluation des besoins des CRF 

2.1.1. Programmation des formations 

Les reponses des centres regionaux indiquent quatre types de programmation: 

- la prevision annuelle qui est faite apres consultation des responsables des BU, 

^ BUFR, SCD, et tous types de bibliotheques, 

- la preparation aux concours ouverts, principalement celui de BAS, 

- les interventions dans les programmes du DUT (diplome universitaire de 

technologie) ou du DU (diplome d'universite) des metiers du livre et de la 

documentation. 

- les commandes d'organismes publics (ex. CNFPT) ou prives 

Ces quatre types s'appliquent aussi bien a Rameau qu'au catalogage. Les stages sur 

les formats, plus specifiques. ne ressortent que de la demiere categorie. 

2.1.2. Les differents types d'intervenants 

2.1.2.1. Les personnels CRF 

Ils sont utilises en priorite par les centres les plus anciens qui ont du personnel 

professionnel en nombre suffisant. 

Les qualites qui leur sont le plus souvent reconnues sont la disponibilite qui 

facilite la gestion des plannings des stages prevus (en effet, les directeurs 

connaissent tardivement les dates et horaires des stages) et des competences de 

formateur. 

Les inconvenients soulignes sont 1'eloignement des realites du terrain , 

specialement pour les taches techniques, les personnels en poste dans les CRF n' 

etant pas toujours en phase avec 1'evolution du metier. Est aussi note le manque 

de materiel pedagogique du a Vinsuffisance des moyens humains et financiers. 

2.1.2.2. Les professionnels des bibliotheques. 

A 1'inverse des personnels CRF. ils sont pergus comme peu disponibles. A cela 

deux raisons : les « bons » sont trop sollicites et debordes par le quotidien, et les 

directions sont souvent retieentes a autoriser le personnel a s'absenter. Medial 

28 



(Nancy) parle de la «pesanteur bureaucratique» qui rend les demandes 
/ / 

d'autorisation de cumul difficile a obtenir. 

S'ils sont reconnus comme de bons professionnels maitrisant le contenu de la 

formation, il n'en est pas de meme de leur capacite a enseigner. La demarche du 

passage d'une bonne pratique a une theorisation leur est aussi parfois difficile. 

Cependant leur intervention est appreciee car ils sont en prise directe avec 

les realites du metier. il n'y a aucun hiatus entre la theorie et la pratique. IIs 

peuvent faire beneficier les stagiaires d'experiences concretes, ils renouvellent 

leurs exercices grace a leur pratique. IIs suivent les evolutions techniques de la 

profession et sont les seuls competents pour les enseignements specifiques. Par 

ailleurs, et ce n'est pas ncgligeable dans un contexte de budget serre, leur cout est 

reduit. 

2.1.2.3. Les intervenants prives 

Le cout tres eleve est unanimement regrette. II est parfois mcme juge 

exorbitant pour un service public : il est dissuasif pour le centre de Toulouse qui 

refuse de faire appel a des consultants. Cest le seul reproche qui leur est fait. Les 

avantages cites sont plus nombreux. Leur professionalisme est toujours 

mentionne ; non seulement on leur reconnait les connaissances des matieres 

enseignees mais on apprecie beaucoup leurs qualites pedagogiques. IIs sont de 

vrais professionnels de la formation avec la maitrise des techniques. Les CRF les 

plus recents qui manquent de personnels et d'experience soulignent aussi 

1'avantage de se voir proposer un stage «cle en main» : programme pedagogique et 

organisation materielle compris. Enfin la disponibilitc des formatcurs leur permet 

d'intervenir plusieurs jours de suite. d'assurer un stage dans sa totalite. II est 

meme possible d'envisager une action dans la duree, avec un suivi. 
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2.1.3, Priorite de choix des formateurs 

Ces deux graphiques ont ete construits en utilisant les chiffres representant la 

priorite de recours. ils ne peuvent traduire qu'une evaluation rapide de la part des 

CRF. 

Recours aux differents mtervenants 

Autres 

Prives 
14% 

S I /  
.Les professionnels des bibliotheques (BM, BDP, BU et BNF) representent 

la moitie des intervenants. Cependant ce premier graphique cumulant les reponses 

des differents centres cache les disparites locales. Cest ainsi que. par exemple le 

centre de Lille coopere beaucoup avec la BU proche tandis que les centres de 

Poitiers et de Caen mettent plus Vaccent sur les besoins des BU et leur peu de 

dispom™S,,,,-,'^ _ 

Les centres regionaux de formation eonSEtoent 16% des formattons. 

Les formateurs prives arrivent immediatement apres avec 14% des 

interventions. 

Dans ces cas aussi, ce resultat ne revele pas les fortes variations qui existent 

suivant les centres.1 

1 Des graphiques en annexes retablissent les differences locales,p.lO,ll. 
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Recours aux agents BnF par les CRF 

Cet histogramme revele la disparite des attitudes des CRF pour Fappel a des 

professionnels : dans ce cas precis, les agents de la BnF. Les explications sont 

d'ordre geographique (Mediadix est certes privilegie), mais aussi de 1'ordre de la 

gestion (priorite a la disponibilite pour Caen, par exemple). Le centre de Toulouse 

est tres demandeur. il est a signaler qu'il s'agit d'un centre dont le role s'etend sur 

huit departements et dont le directeur Plilippe Lepape est un partisan actif de la 

collaboration avec la BnF. Le centre de Lyon fait peu appel a la BnF : situe pres de 

VENSSIB et de 1'IFB. on peut supposer qu'il ne manque pas de formateurs. 

2.1.4. Attentes des CRF. 

L'analyse des reponses a la question «Qu'attendriez-vous d'une collaboration 

avec la BNFl» permet de degager deux types d'attentes. 

La connaissance de Voffre de la bibliotheaue. 

- En ce qui concerne les themes d'intervention, les domaines d'excellence 

de la BnF sont evoques et ne se cantonnent pas a ceux du SCB. Les CRF sont 

demandeurs dans le domaine de la gestion des documents sonores et audio-

visuels. 

- Pour ce qui est du niveau de Tintervention, certains desirent des formations 

de formateurs. d'autres rappellent qu'il est important de bien comprendre que les 

CRF ont encore en priorite des besoins en formation initiale. Le directeur de Medial 

deplore que «chacun s'enfonce dans des specialites de plus en plus pointues». Tous 

souhaitent que la BnF puisse s'adapter aux publics vises. 
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- Les tarifs pratiques. les delais necessaires devraient etre clairement 

annonces. Une souplesse au niveau des dates est souhaitee ear les stages sont 

confirmes trois semaines avant le deroulement. 

- La creation d'un «vivier» de professionnels formes a la formation est 

souhaitable. Le directeur du CRF de Caen les verrait consacrer deux tiers de leur 

temps a leur service et un tiers a des activites de formation. Une banque de ressources 

en formateurs permettrait de n'avoir affaire qu'a un seul interlocuteur qui 

transmettrait. Les CRF se plaignent d'avoir du mal a localiser une personne au sein 

d'un grand etablissement. 

II s'agit surtout de donner une plus grande visibilite aux competences de la BNF. 

Le pilotage d'une reflexion cVensemble. 

Sur un plan plus theorique, on attend de la BnF qu'elle joue un role central dans le 

rassemblement et 1'unification d'un corpus theorique de recherches sur les nouvelles 

technologies de Finformation appliquees aux bibliotheques. 

Ce qui est en jeu, c'est 1'unification des pratiques. Le directeur du centre de 

Toulouse considere qu'a terme, 1'enseignement dispense par une meme equipe dans 

une meme region et dans plusieurs regions devrait permettre des avancees 

significatives dans 1'utilisation ou le developpement d'outils communs: «II y a encore 

beaucoup a faire en region aupres des petites BM ou des bibliotheques associees ou 

specialisees pour les convaincre d'adopter les regles communes de catalogage, la 

normalisation des formats, les langages documentaires». 

2.2 Cadre juridique 

2.2.1. La formation continue des personnels 

Loi du 16 juillet 1971 : le Preambule de la loi affirme que 1'objectif majeur de la 

FPC doit «permettre 1'adaptation des travailleurs au changement des techniques et des 

conditions de travail». 

La loi fondatrice de 1971 traite principalement du conge individuel de formation, du 

plan de formation de 1'entreprise, et des modalites de financement de la formation 

des salaries par 1'employeur. 
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Le Decret du 14 juin 1985 relatif a la formation professionnelle des fonctionnaires 

de 1'Etat precise la nature du droit a la formation des fonctionnaires en decrivant les 

differentes categories d'action autorisees. Ce peut etre notamment: 

- des actions de preparation a la vie professionnelle et de preparation aux concours 

administratifs» 

- des actions de promotion ayant pour objet de permettre a des fonctionnaires 

d'acquerir une qualification plus elevee. 

- dcs actions de prevention destinees a reduire les risqucs d'inadaptation dcs 

fonctionnaires a 1'evolution des methodes et des techniques. 

La circulaire du 23 fevrier 1989 suivie de 1'accord-cadre du 29 juin 1989 fixe les 

exigences quantitatives et qualitatives imposees a la formation. 

L'accord-cadre interministeriel du 10 juillet 1992 sur la formation dans la 

fonction publique de 1'etat prevoit un train de mesures sociales. financieres et 

politiques. 11 est particulierement souligne que «le personnel d'encadrement doit 

poursuivre son effort de formation.» 

L'accord cadre de fevrier 96 relatif a la formation continue a ete signe par le 

ministre de la fonction publique. II s'agit de favoriser 1'acces individuel a la 

formation et promouvoir des instruments efficaces de gestion de la formation 

2.2.2. Cumul cTemploi ou de remuneration des agents de 1'etat 

Le decret-loi du 29 octobre 1936 prevoit qu'un agent de 1'Etat travaillant a temps 

partiel ne peut pretendre a aucune derogation. Aux termes de 1'article 9, le total de la 

remuncration des agents ne peut depasser au titre du cumul de remunerations 

publiques, 100% du montant net de leur traitement principal. 

La circulaire du 2 juin 1987 precise que le cumul de remunerations peut etre 

autorise a titre exceptionnel, ponctuel et pour une duree limitee. II s'agit 

d'occupations temporaires ou intermittentes qui ne peuvent suffire a 1'activite d'une 

personne ; il peut s'agir par exemple, denseignements ressortissant a la competence 

de 1'interesse, d'indcmnites de jury, de vacations d'enseignement... 

Les autorisations peuvent etre donnees par les chefs d'etablissements ou de services 

concernes apres verification de respect des horaires et de 1'accomplissement des 

fonctions liees a 1'emploi principal. Une copie de toute autorisation de cumul de 

remunerations doit etre communiquee au service ordonnateur du traitement principal, 

pour mise a jour du compte de cumul. 
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2.2.3. Indemnite du formateur interne 

Le decret n° 68-912 du 15 octobre 1968 fixe le systeme de retribution des 

personnels de 1'etat assurant a titre accessoire une tache d'enseignement ou le 

fonctionnement de jurys. 

D'apres la charte de formateurs internes du ministere de la culture et de la 

francophonie (mars 1994), la journee de formation est fixee par convention a 6 

heures et 1'indemnite versee au regard de la duree de la formation inclut 

forfaitairement la preparation hors temps de travail a laquelle elle a donne lieu. 
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3 MISE EN PLACE D'UNE COLLABORATION : 
enjeux et propositions 

3.1 Les enjeux d'une formation BnF 

3.1.1. Pour la BnF elle-meme 

Enieux institutionnels. 

Lors de la seance d'ouverture du congres national de PAssociation des 

Bibliothecaires frangais qui a eu lieu en juin 1996, le ministre de la Culture 

d'alors, Monsieur Douste-Blazy declarait: «Pour construire la BnF, la collectivite 

a consenti un effort financier considerable. II faut maintenant faire fonctionner cet 

equipement au benefice de toute la collectivite qui en attend des services eminents 

sur tout le territoire». 

Valorisation des competences et vrestige. 

Les competcnces des salaries constituent un "capital humain" essentiel a 1'image et 

a la bonne gestion de 1'etablissement et une gestion rationnelle des ressources 

humaines est un atout vital pour un etablissement. Une litterature abondante a 

conforte 1'idee que la formation continue est un moteur de cohesion des stractures 

et un outil favorisant initiative et responsabilite des personnels. 

Le president Jean Favier, dans Feditorial d'octobre 1996 de Trajectoire (magazine 

interne de la Bibliotheque nationale de France) ecrit que «les pratiques 

professionnelles dans des domaines tels que : conservation, ingenierie de 

1'information, bibliotheconomie ont permis de developper au sein de la BnF une 

capacite d'expertise reconnue au plan national et international. La BnF souhaite 

valoriser mieux ces connaissances et en faire beneficier la communaute 

professionnelle. A cette fin, un fichier des personnes ressources dans ces domaines 

d'expertisc sera elabore et diffuse. 11 y a la un gisement de savoirs, une capacite 

d'expertise et un potentiel de developpement qui meritent une tache d'identification et 

d inventaire. une seconde tache de valorisation, c'cst pourquoi nous voulons realiser 

en 1997 un annuaire de la recherche a la BnF». 

Develoupement de liens et de partenariat possible. 

Derriere 1'aspect «formation», ces stages donnent 1'occasion de creer des liens 

personnels entre les agents d'institutions differentes, de constituer des reseaux entre 

les agents, et d'identifier des personnes ressources. II y a une difference entre 
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connaitre les institutions et tisser des liens avec le personnel de ces institutions, Par 

ailleurs, c'est une occasion d'expliquer les raisons de tel ou tel choix et aussi de faire 

«remonter» les besoins. 

Enjeiix commerciaux. 

La formation est cruciale car la BnF est foumisseur d'informations 

bibliographiques commercialisees en France et aletranger, et sabase BN-OPALE 

est ouverte depuis 1992 a un catalogage partage avec dix sept bibliotheques 

universitaires et specialisees. 

3.1.2. Pour les centres regionaux de formation 

Faire appel a des professionnels reconnus. notamment a ceux de la BnF 

representent trois avantages pour les CRF. 

La aualite de Vintervention. 

Dans certains cas, 1'appel a des professionnels est la seule formule possible. Quels 

enseignants internes pourraient apporter aux agents une experience vecue des 

situations professionnelles? 

Par ailleurs les formateurs issus dcs bibliotheques beneficient de la 

reconnaissance professionnelle de leurs collegues, ils peuvent adapter leur 

pedagogie a 1'environnement des agents en formation. 

Uautonomie vis-a-vis d'oreanismes de formation prives. 

En effet, leurs tarifs sont peu compatibles avec les contraintes budgetaires et leur 

competence est parfois discutable. 

Les facilites d 'orsanisation losistiaue. 

C/ne cooperation formalisee leur garantirait la disponibilite des agents demandes. 

La rationalisation des moyens humains et financicrs mis en oeuvre exige de 

rassembler des competences au-dela de la seule bibliotheque. Les CRF pourraient 

ainsi pleinement jouer leur role cn mettant en contact bibliotheques et formateurs 

experts et en definissant des formations permettre d'ouvrir des passerelles et 

assurer ainsi une mobilite professionnelle accrue. 

3.1.3. Pour le formateur 

L'accord de 1971 institue un droit au conge enseignement permettant a des 

ingenieurs ou cadres d'exercer des fonction d'enseignement dans des 

etablissements habilites pour des durees variables. 
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Ce nouveau droit materialise la fonetion formatriee de Vencadrement. Le statut de 

conservateur, regi par le decret n°92-26, inclut la formation dans ses taches. 

La diversification des activites professionnelles. 

Elle constitue un element supplementaire de motivation et d'investissement 

professionnel. Cest aussi grace a 1'alternance entre enseignements et pratique 

professionnelle que les savoirs s'interrogent et s'adaptent. 

Suivre une formation de formateurs. 

Les cursus se sont multiplies et permettent egalement d'acquerir un nouveau 

savoir-faire et d'ameliorer sa performance. 

V indemnite. 

II est de pratique generale dans la fonction publique, conformement a la 

reglementation, que des agents de 1'etat assurant la formation de leurs collegues 

soient prepares et formes a cette activite et pergoivent une indemnite speciale pour 

1'exercer. 

3.1.4. Pour le forme 

Les bibliothecaires sont devenus formateurs et formes en meme temps : 

formateurs de leurs collegues dans les disciplines techniques, formes de maniere 

permanente afin de suivre 1'evolution des applications et des techniques mises en 

oeuvre. 

II s'agit d'une necessite, la vie active durant environ quarante ans. Avec les 

evolutions techniques, aucun programme scolaire, aucune formation initiale ne peut 

plus, avant 1'entree dans la vie active, fournir un bagage suffisant pour satisfaire aux 

exigences requises par les mutations intervenant au cours de la vie active. Les metiers 

se transforment, ce n'est d'ailleurs pas un mince defi pour une fonction publique ou 

Fon recrute pour toute une vie au seul vu des capacites manifestees lors d'un 

concours. Un parcours professionnel individuel se compose d'une succession de 

postes de travail et certains passages necessitent 1'acquisition de nouvelles 

competences. De plus en plus, les vacances de postes sont accompagnees de profils 

d'emplois qui definissent des competences particulieres a mettre en oeuvre. 

Que ce soit pour le forme ou le formateur, si la formation laisse intactes 

1'organisation des taches et la gestion des carrieres, elle risque d'apparaitre comme un 

leurre. La competence ne va pas sans reconnaissance, elle doit avoir une incidence 

sur la notation , 1'avancement, voire la remuneration. Ce vaste probleme concerne la 
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formation en soi, mais s'applique aussi a la formation aux taches techniques dans ce 

cas particulier. 

Michel Melot, faisant la synthese des travaux du congres de Sain -Etienne 

consacre aux reseaux, soulignait les resistances et les reticences et les imputait en 

partie aux frontieres administratives. Ces propos s'appliquaient egalement a la 

formation. 

Nous verrons ici que les situations evoluent: les propositions des formateurs, des 

structures de formation et des directions de la BnF temoignent d'une volonte de 

cooperation. 

3.2 Les scenarios possibles 

3.2.1. Positioris et propositions des formateurs externes du SCB. 

La raison d'etre de cette etude necessitait de cerner Vensemble des parametres de la 

formation externe. Avant de pouvoir proposer une organisation, il fallait donc dabord 

verifier le degre de satisfaction des agents a propos de Vorganisation actuelle. 

La question «Que pensez-vous des conditions actuelles?» etait volontairement 

imprecise et chacun a interprete le mot "conditions" comme il 1'entendait.1 

Les reponses permettent de distinguer trois degres : 

- la satisfaction sans restriction est motivee par la liberte totale laissee a 1'agent 

de faire ou non des formations a 1'exterieur. 

- une attitude plus mitigee affirme comprendre les conditions actuelles. Elle est 

liee a la conscience que 1'importance des demandes et les exigences du travail interne 

ne permettent pas dassurer les deux sur le temps de travail, dans 1'etat actuel des 

ressources humaines. 

- la critique des conditions actuelles porte en majorite sur des aspects 

temporels. L'obligation d'effectuer son service de 36 heures hebdomadaires sur 5 

jours avec des plages de presence ne permettant pas de liberer une demi-journee est 

denoncee comme tres genante. 

1 Voir tableau p.41 
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Cette situation qui a pour consequence la necessite de prendre des jours de conge 

pour faire des formations, est dautant plus mal pergue que les collegues des BU n'ont 

pas les memes contraintes et qu'ils beneficient d'un nombre plus eleve de jours de 

vacances. Plus largement, il semble difficilement admissible a beaucoup de travailler 

sur leur temps de loisir. La situation est mal vecue par certains qui s'y sentent 

"deontologiquement" obliges. 

Des critiques liees aux aspects organisationnels sont egalement formulees. Le 

manque d'equipements des etablissements demandeurs de formation est parfois 

criant: certains ont fait des formations a Unimarc sans avoir acces a aucune base, 

d'autres des formations a Ramcau sans lecteur de microfiches. 

L'absence de precisions sur les publics presents compromettent egalement 

1'efficacite d'une formation. De plus les conditions dans lesquelles ces formations 

sont dispensees font que les enseignants n'ont pas de "rctour" sur levaluation de leur 

prestation. 

A la question «Quels amenagements proposeriez-vous», la variete des reponses 

apportees fournit de nombreuses pistes de reflexion1. 

Les propositions peuvent etre groupees en 2 categories: 

- Celles qui concernent le formateur sont liees logiquement aux critiques 

rapportees ci-dessus. Le retour officiel a la situation anterieure au reglement actuel 

dans les cas de formations a 1'exterieur resoudrait certaines difficultes. Lautorisation 

d'exercer a temps partiel compatible avec 1'autorisation de cumul de remunerations se 

heurte a la legislation generale qui n'est pas du ressort de la BnF. Les formateurs ont 

le sentiment que cette tache n'est pas reconnue et la disparite des conditions dans 

lesquelles elle s'effectue amplifie ce sentiment. Une harmonisation des modalites 

contribuerait a clarifier la situation et a mettre en valeur le travail effectue. 

- Cell es qui concernent la formation posent souvent la question de savoir si la 

formation externe est une mission de la BnF. II leur semble que si c'est le cas, cela 

implique de mettre en oeuvre les moyens correspondants, et si ce n'est pas le cas, il 

faut accepter que le marche regule. Cependant Rameau etant gere par 1'etablissement, 

il semble que la formation soit de sa responsabilite, non exclusive toutefois. 
1 tableau recapitulatif p.41 
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LJne instance de formation a 1'instar de celle de Sybil et d'Auroc devrait voir le jour. 

Ce suivi de formation qui ne serait pas negligeable etant donne la forte rotation des 

personnels en BU, pourrait cependant etre allege si le journal de Rameau etait sur 

Internet. Par ailleurs une telle organisation permettrait d'evaluer la prestation sur le 

plan pedagogique. 

Une cooperation de cette cellule avec les CRF aurait 1'avantage que ces derniers 

pourraient prendre en charge Vorganisation matericlle de la formation. 

Lurgence a resoudre le probleme est soulignee: en cffet, des la mise en service du 

SU, les formations mises en place par 1'ABES pourraient ne plus etre facilement 

accessibles aux bibliotheques municipales. 

40 



Tableau n°6 Que pensez-vous des conditions proposees et quels amenagements proposeriez-
vous? 
Agent 
intcrroge 

Amenagements proposcs Conditions proposees 

1 Inscrire les formations dans un calendrier Constituer une equipe 
de formateurs qui feraient en prioritf de la formation exteme 

Contestation du travail sur temps libre 

2 Autoriser le temps partiel aux formateurs Bendficier d'une 
d6charge horaire pour faire de la formation Etablir des 
conventions avec Mediadix 

Liberte de choix appreciee 
Clart£ des conditions 

3 Ne voit pas la possibilitS de former a 1'exterieur sur temps de 
travail vu 1'ampleur du travail interne N'envisage que des actions 
ponctuelles pour les memes raisons La BNF gerant la liste, 
devrait assurer la formation a Rameau 

Favorable au fait d'etre paye en sus et d'avoir la liberte de choisir 

4 Serait favorable au choix laisse entre formation sur temps libre 
paye et sur temps de travail non remunere en sus 

Trouve choquante la disparite de conditions dans lesquelles les 
professionnels effectuent les m6mes formations 

5 Reconnaitre un % temps annuel officiellement consacre a la 
formation exteme Etablir un reglement applicable a tous Creer 
une cellule formation transversale, visible dans 1'organigramme 

Deplore l'ambigui'te, la clandestinite et 1'aspect non reconnu de la 
formation exteme 

6 Lier les problemes d'actualisation de la formation a la mise ajour 
des documents Mettre en piace une structure avec une personne 
chargee de coordonner le materiel pedagogique Proposer des 
sessions de recvclage par domaines 

Comprend le point de vue de Ktablissement sur la priorite du 
travail inteme 

7 Former des formateurs et les suivre. Inscrire la formation exteme 
dans les missions de la DDSR Utiliser les "bibliothdques 
expert$"lcomme relais 

Est hostile au travail pendant les vacances. 

8 Prevoir des missions envers certains types de publics Les besoins des etablissements sont parfois mal exprimes et les 
publics mal cibles. 

9 Mettre Rameau sur Internet Degager des moyens si la formation 
est une mission BNF Accepter que le marche regule si la 
formation n'est pas une mission BNF Mettre en place une cellule 
de formation pour repondre aux questions des formateurs et pour 
organiser des formations suivant les demandes 

Estime qu'il est normal que l'initiative privee se developpe 
devant la carence. 

11 Reviser les clauses du reglement sur les plages horaires pour les 
formateurs 
Ne pas imposer la formation externe sur le temps de travail car ne 
souhaite pas faire un travail de formateurs. 

Ne trouve pas normal de devoir prendre sur ses conges 

12 Faire reconnaitre 1'dtablissement au niveau national comme 
devant assurer la transmission de savoirs et la formation 
permanente Etablir des accords avec les etablissements 
demandeurs 

Regrette qu'il n'y ait pas de retour sur ce que pensent les 
6tudiants de la formation 

13 Dispenser officiellement de la plage horaire pour les formations 
extdrieurcs La formation h Rameau est une des missions de la 
BNF mais elle ne doit pas en avoir 1'exclusivite. Passer par les 
CRF 

Les horaires contraignent & restreindre le nombre de formations 
acceptees 

14 Mettre en piace une structure au niveau du ministere 
15 Devrait etre uniquement de la formation de formateurs avec suivi 

de formation 
Pas normal que ce soit sur le temps libre 

16 D6velopper les moyens ou 1'acces aux moyens des CRF 
Dialogue entre formateurs et directeurs pour mieux connaitre les 
objectifs 
Clarifier les rapports entre les CRF et les directions 
d'i5tablissement 

Delais de paiement trop longs 
Objectifs insuffisamment prdcis 
Conditions materielles insatisfaisantes 

1 Les « bibliotheques experts » filtrent les propositions qui emanent du reseau Rameau ; elles ont ete creees de 1989 a 1991 lorsque les BU 
ont du prendre Rameau et que la base BN etait pauvre dans le domaine des sciences. 
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Un exemple a mediter pourrait etre celui de 1'unite de formation de la Direction des 

Services de la Conservation (DSC). 

3.2.2. L'exemple de la DSC : 1'unite de formation de Marne-la-Vallee 

La DSC souligne que la restauration ne doit pas etre consideree comme 1'essentiel de 

la conservation car elle coute chere et ne concernera jamais qu'un infime pourcentage 

des documents de la BnF. Par consequent, elle met 1'accent sur la necessite de 

developper une politique de conservation preventive. Celle-ci passe par des mesures 

visant a sensibiliser, informer 1'ensemble du personnel des attitudes adequates. 

Former les personnels de la BnF est ainsi un des roles de 1'unite de formation qui 

compte deux agents. 

Par ailleurs, le site de Marne-la vallee dispose de materiels, de locaux et de 

personnels a la pointe de ce qui se fait en matiere de conservation. 

Developper les relations entre les differents metiers de la conservation est ainsi un 

autre role attribue a 1'unite de formation. 

L'expertise developpee. et le statut national de 1'etablissement en font un ccntre de 

ressources pour les bibliotheques frangaises. 

Developper les relations avec les organismes de formation des personnels des 

bibliotheques en France et a 1'etranger et former tous ceux en France et a 1'etranger 

qui sont concernes par les problemes de conservation font partie des missions 

prioritaires de la DSC. 

A ce titre, les statistiques sont evocatrices de 1'impact international des techniques de 

l'etablissement : en 94-95 pres de 195 stagiaires - dont 35% d'etrangers ont ete 

accueillis a la DSC pour une periode pouvant aller jusqu'a six mois de formation 

technique. Devant le quadruple constat: 

- de 1'insuffisance des contenus des formations initiales destinees aux 

professionnels, 

- de la rarete des formations continues proposees, 

- de 1'etendue des besoins, 

- des nombreuses formations que font a 1'exterieur de 1'etablissement les 

personnels de la DSC, 1'unite de formation s'interroge sur la maniere de remplir au 

mieux toutes ses missions. 

En ce qui concerne 1'organisation de la formation exteme, ses preoccupations 

rejoignent celles du SCB. Les formateurs tres pris par le travail interne n'ont en outre 
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pas le droit de depasser un quota d'heures de formation qu'ils effectuent -eux- sur leur 

temps de travail. 

Le materiel pedagogique est mis en commun, et il existe une reflexion qui soriente 

vers la formation de formateurs. Ce sont d'autres points de rapprochement avec le 

SCB, qui justifient une collaboration. 

L'unite de formation a deja pris contact avec la DPRS pour voir s'il serait judicieux 

pour Vetablissement de demander un agrement d'etablissement de formation continue. 

3.2.3. Position de 1'etablissement 

3.2.3.1 Le Service Qualifications Formation (SQF) 

Au sein de la Direction des Personnels et des Ressources Sociales (DPRS), le SQF 

est une entite centralisee qui a pour role de coordonner la politique de formation de 

1'etablissement. Le SQF elabore le plan annuel de formation, congoit et met en place 

les actions de formation pour 1'ensemble des personnels de la bibliotheque. 

Les directions participent a la definition des orientations de la politique de formation. 

Elles determinent les besoins de formation des personnels qu'elles gerent a partir des 

entretiens individuels annuels. Les correspondants de formation des directions 

nommes en 1989 lors de la mise en place de 1'accord-cadre sur la formation dans la 

fonction publique sont charges de diffuser 1'information, de recueillir les besoins 

individuels et effectuent un bilan annuel quantitatif transmis au SQF. 

Aux cotes de ce service, deux unites de formation dependantes de deux directions 

differentes se sont developpees. II s'agit des cellules formation du SCB et de la DSC 

dont cette etude a rapporte les volets externes des activites. 

Interroge sur sa volonte et sa capacite a mener unc action sur la question des 

formations que les agents BnF dispensent a Vexterieur de 1'etablissement, le 

responsable du SQF m'a fait part de sa position. II deplore de n'avoir qu'une vision 

tres partielle de cette question, aucune donnee d'ensemble n'existant. Malgre cela, il 

a la conviction ferme qu'il s'agit bien d'un probleme concernant 1'etablissement et 

non d'ordre strictement individuel. A ce titre, le SQF a vocation a s'en preoccuper. 

S'il est decide au niveau de la direction generale d'agir en ce sens et a condition que 

chaque direction consente a deleguer 1'organisation, il reviendrait au SQF de jouer ce 

rfile. 
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3,2.3.2. La DDSR 

«Les actions de cooperation sont anti-naturelles dans un etablissement pour des 

questions de budget, de personnel, il faut en faire des actions volontaristes en les 

inscrivant dans les objectifs de 1'etablissement» ecrivait Madame Marcelle 

Beaudiquez 1 

Interrogee sur la mission de formation qu'a la BnF dans ses domaines d'excellence a 

Fegard des professionnels frangais, Marcelle Beaudiquez m'a fait part de sa position. 

Compte-tenu de la reelle charge de travail des personnels specialistes de ces 

domaines, et compte-tenu de la penurie des formateurs, elle estime qu' il est 

impossible a la BnF de repondre a toutes les demandes de formation. 

«La BNF doit donc s'attacher en priorite a definir la partie des formations que 

Tetablissement considere comme relevant de ses missions ». 

Sondee sur la maniere dont la BnF pourrait organiser ces formations, soit en etant 

centre de formation continue, soit en formalisant un partenariat avec les centres 

regionaux de formation, Marcelle Beaudiquez est d'avis que les avantages pour la 

BnF d'etre un centre de formation continue seraient les suivants : 

- elle beneficierait d'une reconnaissance officialisee. 

- la systematisation permettrait de prendre en compte la charge de travail de 

formation des agents. 

- les stages seraient payants et constitueraient des ressources pour 1'etablissement. 

Maipes contraintes lui semblent etre plus importantes que les benefices envisageables 

car 1'etablissement serait oblige d'organiser des cycles reguliers, de gerer la 

logistique. 

«La BnF doit cependant intervenir pour offrir a ses agents des conditions plus 

favorables ». 

Une solution a retenir serait d'integrer des activites de formation dans les profils de 

certains postes. II s'agirait de formation de formateurs et non d'operateurs. 

1 Bulletin de l'ABF n° 168, troisieme trimestre 1995. 
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3.2.4. Un scenario possible. 

3.2.4.1. La question du statut 

Malgre 1'absence d'organisation et de reflexion aboutie sur les problemes poses par 

la formation dirigee vers des professionnels exterieurs a 1'etablissement. la BnF 

considere cependant qu'elle a une mission de formation envers eux. 

Dans la mesure ou elle est reconnue officiellement. il importe de la traduirc dans les 

faits. Se pose alors la question de son statut en tant qu'etablissement formateur. 

Elle pourrait etre un centre autonome et devrait avoir 1'agrement 

d'etablissement de formation continue qui lui donnerait la possibilite d'accueillir des 

stagiaires payants. 

Elle pourrait choisir plutdt d'etre seulement un partenaire des CRF ou 

d'autres institutions de formation, en etant un "vivier de competences". 

La premiere solution qui ferait de la BnF un etablissement de formation continue 

aurait 1'avantage d'accentuer sa visibilite en la matiere. 

Cependant sa mise en place suppose des contraintes d'organisation lourdes : 

catalogue, gestion des stagiaires, comptabilite, etude des besoins par exemple. 

Par ailleurs ce choix mettrait la BnF en concurrence directe avec les CRF, du moins 

en ce qui concerne les taches techniques, ce que ces derniers ne souhaitent 

evidemment pas, notamment Mediadix tres proche. 

Par contre cette solution serait sans doute plus adaptee en matiere de formation a la 

conservation dans la mesure ou peu d'etablissements dispensent une telle formation 

et dans la mesure ou il s'agit de formation faisant appel a des equipements lourds. 

La deuxieme solution axee sur le partenariat comporte les trois avantages suivants : 

- facilite a mettre en ceuvre un tel partenariat, 

- meilleure organisation de la formation tant du point de vue materiel que 

pedagogique. 

- de nature a respecter les missions specifiques de la BnF et celles des CRF 

II pourrait etre envisage de mettre en place une "charte de la formation externe". Elle 

pourrait slnspirer de la «Charte des formateurs internes» elaboree par le Bureau de la 

formation de la Direction de 1'administration generale (DAG) du ministere de la 

Culture qui adapte les instructions qui proviennent du ministere de la Fonction 

publique. Ce document definirait les roles des differents partenaires. 
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3.2.4.2. L'organisation 

Dans le cas ou la solution du partenariat serait retenue, il faudrait une organisation 

minimum. 

Au niveau du SCB et des services conccrnes par la formation externe 

La solution proposee serait la mise en place d'une cellule de formation. Dans 

certains services qui possedent une cellule de formation interne, il serait possible de 

leur ajouter un role en matiere de formation exteme. Dans le cas contraire, le 

correspondant formation qui est en place au niveau de chaque direction pourrait en 

etre charge. 

Cette cellule aurait vocation a receptionner les demandes, a contacter les formateurs, 

a planifier. Elle pourrait egalement concevoir, realiser les documents pedagogiques 

necessaires en liaison avec les formateurs et les mettre a la disposition de 1'equipe 

pedagogique qui gagnerait ainsi en productivitc et en qualite. 

Elle pourrait retransmettre 1'information sur 1'actualite legislative ou juridique. Sur 

ce demier point, le SCB a recemment attire 1'attention du service juridique de la DAF 

sur le droit d'utilisation de photocopies de pages de titre de livres comme supports de 

formation : en effet, un centre de formation utilisant des pages de livre comme 

support pedagogique a fait 1'objet d'une condamnation par le tribunal de grande 

instance d'Aix- en-Provence. 

Interface avec les CRF, elle s'assurerait que les objectifs pedagogiques sont 

clairement annonces, les publics en stage precises ct 1'organisation materielle prise en 

charge. 

Ces cellules devraient apparaitrc dans 1'organigramme et contribueraient a une 

meilleure visibilite du role des formateurs et donc une meilleure reconnaissance. 

Au niveau de l'etablissement 

II pourrait etre procede a la mise en place d'un fichier des ressources 

Ce fichier serait constitue en faisant une analyse de Vexistant en matiere de 

formations extemes par enquete systematique aupres du personnel des differentes 

directions. II s'agirait de quantifier le nombre d'heures, les sujets d'intervention, les 

modalites, de connaitre les etablissements demandeurs. Outre les intervenants deja 

operatoires, il serait utile de lancer un "appel de candidatures". En effet, cela 

permettrait d'elargir le nombre de formateurs possibles car jusqu'a present, le 

recrutement se fait largement par le «bouche a oreille». B serait ainsi rapide de 
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repondre aux CRF et autres demandeurs potentiels, La profession en general est 

d'ailleurs desireuse de profiter des expertises de la BNF. Cela serait d'autant plus 

facile qu'elles seraient plus systematiquement formalisees et diffusees. 

Par ailleurs. ce fichier des ressources ne manquerait pas d'etre utilisablc pour la 

formation interne. 

II serait aussi necessaire de definir une politique commune. 

- Concernant les problemes pratiques. il me semble important que 1'ensemble des 

formateurs beneficicnt des memes conditions en ce qui concerne les remunerations. 

le temps de formation maximum autorise, les modalites de rccuperation horaire. En 

ce qui concerne ce point precis, il me semble aise dc laisser choisir chaque formateur 

entrc un systeme de recuperation horaire ou de recuperation financiere 

- Sur un plan plus «politique». plusieurs aspects seraient a considerer. 

II pourrait etre decide du niveau de Vintervention a savoir formation de 

formateurs ou formation tous publics ? II faudrait prevoir une formation a la 

pedagogie pour les agents formateurs, et insister sur la qualite des produits de 

formation a maintenir car c'est 1'image de la BnF qui est en jeu. 

La question de savoir si la BnF adopte une politique attentiste ou incitative cn 

maticre d'offre peut etre posee : la BnF fait clle mieux connattre ses domaines de 

competence ? Se limite-t-elle a repondre au coup par coup aux demandes qui lui 

parviennent ? Ou bien encore va-t-clle jusqu'a cnvisager de repondre a des demandes 

plus larges qui necessiteraient de faire appcl a des competences extcrieures ? 

L'aspect fmancier doit etre examine. II ne peut s'agir d'altruisme et il faut 

estimer ce cout. Quelques propositions me semblent pouvoir fournir des pistes. Dans 

le cas du partenariat. des cours faits par des formateurs BnF pourraient donner droit a 

des cours d'cnseignants Mediadix pour les personnels BnF qui ont besoin de 

formation initiale au catalogage. ou bien de stages de formation de formateurs ou de 

tout autre stage qui pourrait interesser la BnF. 

Si la BnF veut une ligne directrice pour ses formateurs, elle ne peut se dispenser 

d'une instance de reflexion ou tous ces problemes seront evoques. 
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II conviendrait donc de decider d'une structure de reflexion. 

Les correspondants formation y participeraient. Ce pourrait etre une des missions du 

SQF actuel de piloter cette reflexion et de gerer le volet externe de la formation. 

La reflexion sur la maniere dont l'etablissement pourrait utiliser dans ces domaines le 

Web (faire figurer un fichier non nominatif des ressources en formateurs sur le site 

BnF?) et Intemet (ouvrir un forum de discussion sur Rameau qui permettrait de 

repondre a certaines questions ?) se conduirait dans ce cadre. 

L'accueil general des demandes. l'orientation vers la cellule de la direction 

concernee, la tenue du fichier des formateurs, la prise en charge des questions 

administratives et financieres. la formation dcs formateurs pourraient etre de son 

ressort. 
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CONCLUSION 

L'etude de ce serviee m'a permis de poser la question de la formation exterieure et 

d'en mesurer la complexite. 

Bien evidemment cette etude inevitablement incomplete serait a mener dans 

1'ensemble de 1'etablissement. Etant donne la complexite du probleme. qui ne se pose 

pas dans les memes termes dans tous les services des differentes directions, la 

solution ne serait certainement pas identique. 

Par ailleurs, de par leurs activites, de par le capital de competences qu ils accumulent, 

de par leurs missions, certains etablissements peuvent etre amenes a jouer un role de 

premier plan dans les formations. Cette etude a mis 1'accent sur celui des agents du 

SCB a la BnF, mais de nombreux autres etablissements interviennent egalement. II 

serait profitable de connaftre leur orientation sur ces questions. 

Nous avons vu comment la formation professionnelle est bien un reel enjeu 

strategique pour une profession «a fort metier» et savoir-faire. La BnF, en 

developpant sans cesse ses activites, sera de plus en plus sollicitee pour intervenir 

dans les domaines de plus en plus divers. 

La reflexion sur la formation professionnelle doit desormais prendre en compte le 

role possible de ces etablissements dans le paysage. 

Si les instances de formation ont une responsabilite a Fegard des professionnels, 

1'inverse est egalement vrai. La formation des agcnts est 1'affaire de tous et chacun se 

doit d'y apporter sa contribution : 

- 1'encadrement en autorisant les agents competents pour animer des formations a 

assurer cette mission au benefice dautres agents, 

- les services formation en decelant deventuelles competences pour la formation et 

en les developpant, 

- les formateurs en completant ces competences par une formation de formateurs. 

II est clair qu'une plus grande professionnalisation va etre necessaire dans la fonction 

publique. Cela suppose que 1'on sache mettre en place des formations en cours de 
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carriere; cela implique aussi que l'on definisse les regles permettant de les reconnaftrc 

dans le parcours professionnel des agents. 

Ne serait-il pas souhaitable de constituer un observatoire de la formation et du 

metier. de rassembler des representants des differents types de bibliotheques tel que 

1'avait deja propose le Conseil superieur des bibliotheques ? Cet observatoire serait 

susceptible de coordonner de futurs recensements des besoins, dobserver les effets 

des transformations de 1'offre de formation. Enfin cet observatoire pourrait elaborer 

des schemas previsionnels et prospectifs concemant la formation developpant ainsi 

lescapacitesdadaptation et d'anticipation. 

50 



BIBLIOGRAPHIE 

LA FORMATION : ouvrages generaux. 

AVANZINI, Guy. Ueducation des adultes ; pref. de Lucette Colin et Remi Hess. Paris : 
Anthropos. 1996. XIV-182 p. (Exploration interculturclle et science sociale). ISBN 2-7178-
3123-1. 

DUBAR, Claude. La Formation professionnelle contimie. Nouv. ed. Paris : ed. la 
Decouverte, 1990. 124 p .(Reperes ; 28).ISBN 2-7071-1513-4 

JOUVENEL, Genevieve. Les evaluations d'une action de formation dans les services publics 
: enjeux, methodes et outils. Paris : les Ed. d'Organisation. 1994 207p. (Collcction Service 
public). ISBN 2-7081-1685-1 

TOUCHEBOEUF, Bernard. Construire laformation de son equipe. Paris : Nathan, 1993. 
95 p. (Les initiatives professionnelles). ISBN 2-09-176364-0 

LA FORMATION EN BIBLIOTHEQUE 

ANNEZER, Jean-Claude. Le programme de formation continue de la bibliotheque inter-
universitaire de Toulouse : 1990-1994. Bulletin d'informations de l'Association des 
bibliothecaires frangais, ler trimestre 1994; n° 162, p.31-33. 

AROT, Dominique. Colloque de Saint Etienne: travailler ensemble, bibliotheques et 
reseaux. Bulletin dlnformations de l'Association des bibliothecaires frangais, 3eme trimestre 
1995, n° 168, p.13-15. 

BAKER, David. La cooperation entre les bibliotheques universitaires britanniques. Bulletin 
d'informations de l 'Association des bibliothecaires francais, 3 eme trimestre 1996, n°172, 
p.24-28. 

BEAUDIQUEZ, Marcelle. La Bibliotheque nationale de France et ses partenaires. Bulletin 
d'informations de l'Association des bibliothecaires francais. 3 eme trimestre 1995, n°168, 
p.44-46. 

CALENGE, Bertrand. A quoi former les bibliothecaires, et comment ? Bulletin des 
bibliotheques de France, 1995, T 40, n°6, p 39-48. 

51 



DOUSTE-BLAZY, Philippe. Seance d'ouverture du congres national de 1'ABF: 
bibliotheques. de la plus grande a la plus pctite. Bulletin d'informations de l'Association des 
bibliothecaires frangais, 3eme trimestre 1996, n°172, p.6-10. 

DUJOL, Anne. Structure et contenus des formations professionnelles. Bulletin 
d'informations de l'Association des bibliothecaires frangais, 3eme trimestre 1996. n°172, 
p.140-141. 

FAVIER, Jean. Seance d'ouverture du congres national de l'ABF : bibliotheques. de la plus 
grande a la plus petite. Bulletin d'informations de l'Association des bibliothecaires frangais, 
3eme trimestre 1996, n°172, p.12-15. 

FRANCE. Ministere de 1'education nationale de 1'enseignement superieur et de la recherche. 
Bureau des concours et de la formation. Enquete statistique sur la formation continue des 
personnels des bibliotheques : exercice 1995. 

GLEYZE, Alain. Formations des personnels des bibliotheques: vers une conception 
globale.BulIetin des bibliotheques de France. 1995, T 40, n°6, p 22-28. 

KUPIEC, Anne. Premier recensement des metiers des bibliotheques.Paris : Universite de 
Paris X-Mediadix, 1995.206 p. 

MELOT, Miehel. Synthese des travaux du congres. Bulletin d'informations de VAssociation 
des bibliothecaires frangais, 3eme trimestre 1995, n°168, p.53-55. 

MULLER, Jean-Louis. Les ressources humaines entre plethore et rarete. Bulletin 
d'informations de l'Association des bibliothecaires frangais, ler trimestre 1994, n°162, p.5-7. 

NUBLAT, Odile. L'etre humain n'est pas qu'une ressource, il est bien plus. Bulletin 
d'informations de l'Association des bibliothecaires frangais. ler trimestre 1994. n°162, p.46-
49. 

PASTOR, Jean-Louis. Emploi et formation : une demarche pour la Bibliotheque nationale de 
France. Bulletin des bibliotheques de France. 1995, T 40, n°6, p 32-38. 

PELOU, Pierre. La relation bibliothecaire usager. Bulletin d"informations de l 'Association 
des bibliothecaires frangais, 2eme trimestre 1996, n°171, p.54-62. 

RAYNAL, Anne-Marie. Les rapports d'un consultant en formation avec les bibliotheques. 
Bulletin d'informations de I'Association des bibliothecaires frangais, 2eme trimestre 1996, 
n°171, p.16-17 

RENOULT, Daniel. Formation et conseil: introduction. Bulletin d "mformations de 
VAssociation des bibliothecaires frangais. ler trimestre 1994, n°162, p. 18-19. 

RIGAUDIAT, Jacques. Gerer 1'emploi public : quelles fonctions publiques pour quel service 
public ? Bulletin des bibliotheques de France. 1995, T 40, n°6, p 8-10. 

52 



RIONDET» Odile. Un regard exterieur sur Pidentite professionnelle des bibliothecaires. 
Bulletin des bibliotheques de France, 1995, T 40, n°6, p 56-63. 

SCOTTO D'ABUSCO, Marc. Administration et service: de la gestion de personnel a la 
gestion de la ressource humaine. Bulletin des bibliotheques de France, 1995, T 40, n°6, p. 12-
16. 

LES TACHES TECHNIQUES 

ADERHOLD, Michele. Electre. Bulletin d 'informations de l 'Association des bibliothecaires 
frangais, ler trimestre 1997, n°174, p.18-19. 

BRANDT, Astrid. Expertise en cas d'urgence. Bulletin d'informations de 1 'Association des 
bibliothecaires frangais, 3eme trimestre 1996, n°172, p.48. 

CALLOU, Balbine. De 1'importance d'etre constant dans ses liens avec la norme :et meme 
pour le public. Bulletin d'infonnations de l'Association des bibliothecaires francais, ler 

trimestre 1997, n°174, p.57-59. 

DUCHARME, Christian. Le catalogue : signe du changement ? Bulletin d'informations de 
VAssociation des bibliothecaires frangais, ler trimestrc 1997, n° 174, p.66-68. 

GASCHIGNARD, Jean-Paul. Denormalisation ou renormalisation ? Bulletin d'informations 
de l'Association des bibliothecaires frangais, ler trimestre 1997, n°174, p.63. 

GASCHIGNARD, Jean-Paul. Fichiers d'autorite : encore beaucoup de chemin a faire. 
Bulletin d'informations de lAssociation des bibliothecaires frangais, ler trimestre 1997. 
n°174, p.52-56. 

GASCHIGNARD, Jean-Paul. Les bibliotheques de lecture publique et leurs reservoirs de 
notices : entre etat et marche. Bulletin d'informations de l 'Association des bibliothecaires 
frangais, ler trimestre 1997, n°174, p.25-28. 

GASCHIGNARD, Jean-Paul. UNIMARC et UNIMARC: attention aux contrefagons. 
Bulletin d'informations de lAssociation des bibliothecaires frangais, ler trimestre 1997, 
n°174, p.37. 

LAHARY, Dominique. Nouveaux cederoms de la BNF: quelles utilisations ? Bulletin 
d'informations de l'Association des bibliothecaires frangais. ler trimestre 1997. n° 174, p. 17. 

LAHARY, Dominique. La bibliotheque en ligne : avant-propos. Bulletin d'infonnations de 
l Association des bibliothecaires frangais, ler trimestre 1997, n°174, p.4-6. 

LAHARY, Dominique. La recommandation 995 un an apres. Bulletin d'informations de 
VAssociation des bibliothecaires frangais, ler trimestre 1997, n°174, p.45-46. 

53 



LAHARY, Dominique. Que faire de RAMEAU ? Bulletin d'informations de l'Association 
des bibliothecaires frangais, ler trimestre 1997, n°174, p.60-62. 

LUPOVICI, Catherine. Llnformation secondaire du document primaire : format MARC ou 
SGML ? Bulletin d'informations de l'Association des bibliothecaires frangais. ler trimcstre 
1997, n°174, p.68-72. 

PEZERIL, Maggy. La double mission de 1'ABES : gerer les applications existantes, preparer 
la realisation du systeme universitaire. Bulletin d'informations de l 'Association des 
bibliothecaires frangais, lcr trimestre 1997, n° 174, p. 19-22. 

WITT, Maria. Evolution du format UNIMARC : vingtieme anniversaire d'un premier format 
universel. Bulletin d'informations de I'Association des bibliothecaires frangais. ler trimestre 
1997, n°174, p.30-35. 

54 



LISTE DES SIGLES 

ABES Agence bibliographique de 1'enseignement superieur 
BAS Bibliothecaire ajoint specialise 
BBF Bulletin des bibliotheques de France 
BDP Bibliotheque departementale de pret 
BM Bibliotheque municipale 
BN Bibliotheque nationale 
BPI Bibliotheque publique d'information 
BU Bibliotheque universitaire 
BUFR Bibliotheque d'unite |#f>" et de recherche 
CAFB Certificat d'aptitude aux fonctions de bibliothecaire 
CDI Centre de documentation et d'orientation 
CFCBLD Centre de formation aux carrieres des bibliotheques du livre et de la documentation 
CNDP Centre national de documentation pedagogique 
CNFPT Centre national de la fonction publique territoriale 
CNIL Commission nationale de Vinformatique et des libertes 
CRF Centre regional de formation 
DAF Direction des affaires financieres 
DDSR Direction du developpemnt scientifique et des reseaux 
DEUST Diplome d'enseignement universitaire scientifique et techniquc 
DIA Direction des imprimes et de 1'audiovisuel 
DLL Direction du livre et de la lecture 
DPRS Direction des personnels et des ressourfces sociales 
DRAC Direction regionale des affaires culturellcs 
DSC Direction des services de la conservation 
DU Diplome d'universite 
DUT Diplome universitaire de technologie 
ENSSIB Ecole nationale superieure des sciences de l'information et des bibliotheques 
HTML Hypertext markup language 
IFB Institut de formation des bibliothecaires 
IFLA International federation of libraries association 
ISBD International standard book description 
IUT Institut universitaire de technologie 
SCB Service de coordination bibliographique 
SGML Standard general markup language 
SI Systeme d'information 
SQF Service qualifications et formations 
SU Systeme universitaire 
URL Uniform ressource locator 
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QUESTIONNAIRE AUX AGENTS 

PRESENTATION DE UETUDE 

Identification 

H F CATEG GRADE BUREAU 

Formation interne 

En faites-vous Oui Non 
A quoi formez-vous ? 

Combien de temps y consacrez 
vous? 

Formation externe 

En faites-vous ? Oui Non 
A quoi formez-vous ? 

Combien de temps y consacrez 
vous? 
Qui vous a contacte ? 

Quels etaient vos publics ? 

Pourquoi acceptez-vous ? 

Ouelle est votre remuneration ? 
Vous arrive-t-il de refuser 
Pourquoi? 

Oui Non 

Que pensez-vous des conditions 
dans lesquelles vous faites ces 
formations? 
Que proposeriez vous comme 
amenagement ? 
Que preferez-vous faire ? 
Pourquoi ? 

Inteme Externe 

Autres remarques ou suggestions 
(ex .cette enquete est-elle bienvenue? Pourquoi?) 
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Marie-Therese NISHIOKA Paris le 16/10/1997 
Bibliotheque Nationale de France 
DDSR-SCB Formation 
T4 N5,11 quai Frangois Mauriac 
75706 Paris Cedex 13 
Tel: 01 53 79 49 77 
Fax.: 01 53 79 50 45 

M 

Je suis conservateur stagiaire a L'ENSSIB, actuellement en stage a la 
Bibliotheque Nationale de France, au Service de coordination bibliographique de la 
Direction du Developpement Scientifique et des Reseaux. 

Je suis chargee par le service qui m'accueille de mener une etude qui fera egalement 
1'objet de mon memoire. 

II s agit de reflechir a la maniere dont la BNF et particulierement le SCB pourraient 
cooperer en matiere de formation aux taches techniques avec les centres regionaux de 
formation. 
En effet, les agents du SCB sont frequemment sollicites par les centres regionaux de 
formation ou directement par des bibliotheques, a titre individuel et en tant quexperts 
pour former a Rameau, aux formats... 

Je vous remercie de m'avoir envoye le catalogue de votre offre et afin d'ameliorer les 
conditions de ces interventions et de mieux repondre aux besoins des centres regionaux 
qui font appel a eux comme intervenants, je me permets de vous demander de bien 
vouloir remplir le questionnaire ci-joint. 

Pour des raisons ayant trait aux delais impartis a cette etude, je vous serais 
reconnaissante de me le retourner avant le 31 octobre 1997. 

Veuillez , M , recevoir mes salutations. 
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QUESTIONNAIRE AUX CRF. 

Pour faire une formation aux taches techniques (autorites, formats...,) a qui vous 
adressez-vous en prioritei, et pour quelles raisons ? 
i numerotez de 1 a 7 

Enseignants CRF 

Enseignants IUT, IUP 

Personnels BU 
de votre rcgion uniquement 
d'autres regions (lesquelles ?) 
Personnels BM BDP 
de votre region uniquement 
d'autres regions (lesquelles ?) 
Personnels BnF 

Societes privees 

Autres intervenants (preciser) 

Comment programmez-vous les formations suivantes? (a la demande ? de qui ? prevision 
annuelle ? en liaison avec programmes IUT ? concours ouverts ? etc...) 

Rameau 

Formats 

Autorites 

Catalogage 

Autres (preciser) 
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Avez-vous deja fait appel a des agents de la BnF comme formateurs? 

oui non 

Dans le cas ou ils ont repondu affirmativement a votre demande 

Formation 
assuree nombre et 
duree par an 

Formation de 
formateurs : 

Formation initiaie Formation 
continue 

Preparation de 
concours 

Rameau 

Formats 

Autorites 

Catalogage 

Autres (preciser) 

Avez-vous procede a une evaluation? Les intervenants ont-ils eu connaissance des resultats? 

Dans le cas ou ils ont repondu negativement d votre demande 

Quelles raisons ont motive leur refus? 

Les avez-vous sollicites ulterieurement? 
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Avez-vous deja eu recours aux services de societes privees? 

Lcsquellcs? (preciser noms et adresses SVP) 

Pour quellcs formations? 

Quels tarifs vous ont ete fixes? 

Avantages et inconvenients des differents types d'intervenants? (Prives. professionnels 
des bibliotheques, enseignants CRF) 
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Qu'attendriez-vous d'une collaboration avec la BnF? 

Bienvenue a toutes suggestions ou remarques : 

MERCI 
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Notice autorite titre uniforme 

Chanson de Roland sav fre 
Can Rolant sav wel 
Roelantslied sav dut 
Roncesvalles sav spa 

Nationalite : zz Langue: mul 

Le demier vers du ms d'Oxford : "Ci fait la geste que Turoldus declinet" laisse 
supposer accrtains que Turold est 1'auteur du poeme. Dautres pensent qu'il n'est que le copiste 

Chanson de geste frangaise, en decasyllabes. de la fin du Xle s. - Ms connus : Bibl. 
bodl., Oxford ; Bibl. mun., Chateauroux ; BN, Paris ; Bibl. Saint-Marc. Venise (2 ms) ; Bibl. 
de Trinity college, Cambridge ; Bibl. mun., Lyon. - Versions allcmandes, anglaise. galloise, 
neerlandaise. castillanes et latine 

Sources : IFLA, Anonymous classics, 1978 
Sources : Bossuat. - DLL 
Sources : BN Cat. gen. 1960-1969 : forme retenue 

< Can Roland wel 
< Altfranzosische Rolandslied ger 
< Cancion de Rolando spa 
< Qntarea lui Roland rum 
< Canzone d'Orlando ita 
< Canzone di Orlando ita 
< Canzone di Rolando ita 
< Pesn' o Rolande trs-ISO rus 
< Skazanie o hrabrom Rolande (adaptation) trs-ISO rus 
< Rencesvals 
< Roncisvals 
< Roland 
< Rolando 
< Rolandslied ger 
< Song of Roland eng 
< Cancion de Rolan spa 
< Song of Roland eng 
< Strot van Roncevale dut 
< Roland-enek hun 
< Chanson de Rollant fre 

Numero : frBN002480060 
1994/03/28 
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Notice autorite matiere 

RAMEAU (systeme dlndexation) 

Sources : BN SCB, 1994-09-07 
Sources : Les langages documentaires / Noe Richter, 1990 

< Repertoire dAutorite-Matiere Encyclopedique et Alphabetique Unifie 

« Analyse documentaire 
« Indexation (documentation) 
« Vedettes-matiere frangaises 

Numero : frBN008401372 Origine: BN 
1994/09/07 

Notice autorite personne physique 

Beaudiquez, Marcelle 

Dates biographiques: 1943/07/17-.... 
Dates d'activite : 
Nationalite : fr Langue: fre 

Conservateur general des bibliotheques. - Specialiste de bibliographie. - Membre du 
bureau executif de 1'IFLA (dcpuis 1987). - Directeur du developpement scientifique et dcs 
reseaux a la Bibliotheque nationale de France (en 1994) 

Sources : Inventaire general des bibliographies retrospectives / ed. par M. 
Beaudiquez, 1986 

Sources : Livres-hebdo, 1994-02-04 

Numero : frBN000451074 
1994/02/09 
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Notice autorite collectivite 

Bibliotheque nationale de France 

Dates d'activite : 1994/01/03-.... 
Nationalite : fr Langue: fre 

Creee par D. du 3-1-1994, la Bibliotheque nationale de France est issue de la fusion de 
la Bibliotheque nationale et de l'Etablissement public charge de la construction de la 
Bibliotheque de France. - Placee sous la tutelle du Ministere de la culture 

11 quai Frangois-Mauriac, 75702 Paris Cedex 13 
Sources : BA 1995 

< BNF 

Avant le 3 janvier 1994, voir 
» « Bibliotheque nationale (France) 
Avant le 3 janvier 1994, voir 
» « Etablissement public de la Bibliotheque de France 

Numero : frBNO 10061471 
1995/06/29 
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PRIORITE DE RECOURS AUX DIFFERENTS INTERVENANTS 

£853.38 

•  Prives  
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• IUT 

•  C R F  


